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Message du président du Conseil dôadministration 
et du président-directeur général

Gaston Bédard
Président du conseil 

dôadministration

Martin Beaumont
Président-directeur général

Lôann®e2023-2024 en a été une de renouveau pour le CHU

de Québec-Université Laval (CHU) : après des consultations

auprès de nos intervenants, de représentants de la

communauté (organismes communautaires, Ville de Québec,

Université Lavalé) et de patients, nous avons élaboré et

mis en îuvrenotre nouveau projet dô®tablissement.

Ce projet représente la direction que nous souhaitons

emprunter pour les prochaines années. Côestun guide qui

nous rappelle quelles sont les priorités sur lesquelles nous

nous sommes entendus, les valeurs que nous souhaitons

partager et la vision commune que nous voulons concrétiser.

Les détails de ce projet sont présentés aux pages 22 à 50.

Voici un résumé des réalisations des équipes du CHU selon

les objectifs stratégiques déterminés au plan bisannuel

2023-2025 de notre projet dô®tablissement. Les pages qui

suivent vous les présenteront plus en détail.

Patients :
donner un accès équitable et en temps opportun

Grâce à des travaux dôenvergurepour améliorer lôacc¯sà la chirurgie,

nous avons diminué de 30 % le nombre de patients en attente depuis plus

dôunan.

En chirurgie oncologique, 97 % de la cible est atteinte pour quôilne reste

plus de patient en attente de chirurgie plus de 56 jours. De plus, la

majorité des patients planifiés pour une chirurgie oncologique attendent

maintenant moins de 50 jours, comparativement à 120 jours avant la mise

en fonction dôundeuxième robot chirurgical.

Nous sommes également extrêmement fiers de lôouverturede notre Unité

de réadaptation en soins aigus, destinée à notre clientèle de fracture de la

hanche, qui a permis à plusieurs usagers de profiter dôuneréadaptation

intensive dans la communauté. Du côté du CHU, cela signifie une

diminution des durées moyennes de séjour et une économie de 75 jours

dôhospitalisation,soit lô®quivalentde 1,2 lit à temps plein!

En ce qui concerne lôefficacit®de nos urgences, un nouveau processus

de gestion en temps réel élaboré avec la Direction de la fluidité a permis

de réduire la durée moyenne de séjour sur civière en santé physique

dôuneheure. Dôailleurs,les urgences de nos cinq hôpitaux se sont

améliorées selon le palmarès de La Presse 2024, tandis que lôurgencede

LôH¹tel-Dieu de Québec a obtenu la note la plus élevée de ce palmarès.
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Du côté des services ambulatoires, la migration de eClinibase vers eRendez-

Vous est réalisée à 100 % pour 16 spécialités à haut volume, tandis que la

migration est avancée à 85 % pour les autres spécialités. Ce grand chantier de

transformation numérique sera ainsi réalisé selon le délai et le budget prévus.

De grandes avancées ont aussi été réalisées dans le dossier des alternatives à

lôhospitalisation. Par exemple, depuis mars 2024, la ligne téléphonique Info-

Chirurgie pour le suivi post-hospitalisation est fonctionnelle pour la clientèle de

chirurgie générale, ce qui permet de réduire la durée de lôhospitalisationet de

libérer des lits. Nous avons de plus étendu les heures dôouverturede la médecine

de jour à lôH¹pitalde lôEnfant-Jésus en soirée jusquô¨20 heures ainsi que la fin de

semaine et les jours fériés.

Intervenants : 
bâtir une organisation dont nous sommes fiers et pour 

laquelle nous souhaitons nous engager

Ce sont maintenant 100 % de nos unités cliniques qui profitent de lôautogestion

des horaires. Ce nouveau mode de fonctionnement propose des horaires sur trois

mois, ce qui améliore significativement la conciliation travail-vie personnelle du

côté des intervenants et facilite grandement la planification pour les gestionnaires.

De plus, lôautogestiondes horaires a permis de réduire considérablement le

recours au temps supplémentaire obligatoire (diminution de 52 %) ainsi que le

nombre dôheuressupplémentaires (diminution de 8 %).

Grâce à la collaboration de toutes les parties impliquées et aux changements

apportés, nos embauches ont augmenté de 15 % comparativement à la moyenne

des trois dernières années, tandis que le nombre de départs a légèrement

diminué comparativement à lôann®eprécédente.

Savoir-être et savoir-faire : 
assurer collectivement des soins et des services 

sécuritaires, pertinents et efficients

Une autre grande démarche, que nous appelons la « Nouvelle approche de soins »

(NAS), a eu des effets bénéfiques dans les deux hôpitaux où elle a été déployée

jusquô¨maintenant. Par exemple, à LôH¹tel-Dieu de Québec, les initiatives ont

permis de libérer du temps aux intervenants cliniques, lequel est réinvesti dans

lô®pisodede soins. À lôH¹pitalSaint-François dôAssise,la NSA a permis de

diminuer de 8 heures la durée moyenne de séjour et dôadmettre466 patients de

plus que durant lôann®e2022-2023 en utilisant en moyenne seulement deux lits

de plus par jour.

Du côté de la pertinence des soins, les volets « Transfuser avec soin » et « Utilisation

judicieuse des laboratoires » ont obtenu leur certification et sont en maintien,

tandis que trois projets sont en cours, ce qui nous place en bonne voie dôatteindre

le niveau 2 « Leadership » de la campagne « Choisir avec soin ».

Ressources : 
être une référence en développement durable et se projeter 

vers lôavenir pour faire face aux d®fis de transformation

Depuis décembre 2023, le Bureau de lôinnovationdu CHU est opérationnel. En

février, le premier Rendez-vous Biopartenariat a réuni près dôunecentaine de

personnes et, en quelques mois, une vingtaine dôentreprisesont été rencontrées

en vue de potentiels partenariats.
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En parallèle, les projets de transformation de nos pratiques vont bon train, quôils

concernent notre nouveau complexe hospitalier, le centre externe dôh®modialyseou le

centre de service en psychiatrie. De même, les projets de transformation logistique font

leurs preuves pour améliorer lôexp®riencedes intervenants et celle des patients,

notamment grâce à de nouvelles prises en charge, comme les transports de patients et

la gestion des fournitures, qui libèrent un temps précieux aux soignants.

Enfin, les travaux de valorisation des données ont doté nos équipes de plusieurs outils

de suivi maintenant quotidiennement utilisés, comme ceux permettant de suivre la

circulation des virus respiratoires, le temps supplémentaire obligatoire ou encore le coût

par parcours de soins et de services.

Ces réalisations remarquables donnent un rapide aperçu de ce qui

est accompli par nos équipes dans nos cinq hôpitaux, notre

plateforme clinico-logistique et notre centre administratif. Chaque

jour, nos intervenant(e)s, quel que soit leur titre dôemploi,travaillent

pour le mieux-être de notre population et se dévouent pour avoir de

lôimpactsur la santé et inspirer le changement.

Nous remercions chaleureusement tous les membres de nos

équipes, tous nos gestionnaires, tous nos leaders médicaux et

tous les administrateurs de notre conseil dôadministrationpour

leur engagement et pour les compétences quôilsmettent au

service de notre communauté.

Nous tenons également à souligner lôapportinestimable de nos

partenaires, et plus particulièrement celui de la Fondation du

CHU de Québec, qui permettent à nos intervenants de réaliser

lôextraordinaire.

Gaston Bédard

Pr®sident du conseil dôadministration

Martin Beaumont

Président-directeur général
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Les renseignements contenus dans le présent rapport annuel de gestion relèvent de ma responsabilité.

Tout au long de lôexercice, des systèmes dôinformationet des mesures de contrôle fiables ont été maintenus de manière à assurer la

réalisation des objectifs à lôententede gestion et dôimputabilit®conclue avec le ministre de la Santé et des Services sociaux.

Un examen sur le caractère plausible et sur la cohérence de lôinformationprésentée dans ce rapport a été fait par la direction de

lôauditinterne. Un rapport a été produit à cet effet.

Les résultats et les données du rapport annuel de gestion de lôexercicefinancier 2023-2024 du CHU de Québec-Université Laval :

Ådécrivent fidèlement la mission, les mandats, les responsabilités, les activités et les orientations stratégiques de

lô®tablissement;

Åexposent les objectifs, les indicateurs, les cibles à atteindre et les résultats obtenus;

Åprésentent des données exactes et fiables.

Je déclare donc quô¨ma connaissance, les données contenues dans ce rapport annuel de gestion ainsi que les contrôles afférents

à ces données sont fiables et quôellescorrespondent à la situation telle quôellese présentait au 31 mars 2024.

M. Martin Beaumont

Président-directeur général

Déclaration de fiabilité de lô®tablissement
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Le CHU en un coup dôîil

Notre mission
Å Soins et services

Å Enseignement

Å Recherche

Å Évaluation

ÅInnovation

ÅPromotion 

de la santé

Cinq hôpitaux
Centre hospitalier 

de lôUniversit® Laval (CHUL)

H¹pital de lôEnfant-Jésus (HEJ)

Hôpital du Saint-Sacrement (HSS)

Hôpital Saint-François dôAssise (HSFA)

LôH¹tel-Dieu de Qu®bec (LôHDQ)

1 Données au 31 mars 2023. Les données au 31 mars 

2024 seront valid®es au cours de lôautomne 2024. Ces 

chiffres proviennent du rapport annuel du Centre de 

recherche du CHU de Québec-Université Laval 2022-2023.

1 255
lits dressés

50 000 
équipements 

médicaux spécialisés, 

dont la valeur 

sô®l¯ve ¨

400 M$

Territoire desservi
Tout lôest du Qu®bec 

et le nord-ouest 

du Nouveau-Brunswick

Clientèle 

potentielle  

Près de

2 millions
de personnes

Enseignement

217 398 jours de stage

Lô®quivalent dôune ®cole de plus 

de 800 étudiants à temps plein 

chaque jour

Recherche1

Financement total : 

106 031 104 M$
Plus important 

centre de recherche francophone 

en santé en Amérique du Nord

Évaluation des 

technologies et des 

modes dôintervention

en santé

9 nouvelles publications, 

pour un total de 184
depuis 2006

Personnel

12 954* employés

1 543 médecins,

dentistes

et pharmaciens

257 bénévoles
(21 038 heures de soutien 

bienveillant 

dans les cinq hôpitaux)

3 838 chercheurs réguliers et 

associés, affiliés et honoraires, 

employés du centre de 

recherche du CHU, étudiant 

aux cycles supérieurs et 

stagiaires postdoctoraux1

Total

18 592* Intervenants

*Chiffre à confirmer avec le données officielles du MSSS
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Programmes et services offerts

Le CHU de Québec-Université Laval (CHU) offre des soins généraux, spécialisés et surspécialisés. 

CHUL ïCentre mère-enfant Soleil (CMES)

Dbsejpmphjf!qˡejbusjrvf!fu!gÒubmf
Centre d'information du médicament avec expertise 
pédiatrique
Centre des malformations orofaciales
Dfousf!jefoujgjdbufvs!fu!qsˡmfwfvs!qpvs!mf!epo!eǃpshboft!fu!ef!
tissus
Centre intégré de cancérologie (CIC)
Å Hémato-oncologie pédiatrique

Chirurgie cardiaque pédiatrique
Clinique de tuberculose pédiatrique
Chirurgie orthopédique pédiatrique
Chirurgie pédiatrique, incluant thoracique oncologique
Clinique d'évaluation des troubles du spectre de l'autisme 
(TSA) suspectés chez les 13-17 ans du RUISSSUL
Clinique du 1er trimestre
Clinique des prématurés
Clinique de soins complexes pédiatriques
Clinique spécialisée de pneumologie pédiatrique (CSPP)
Dermatologie pédiatrique
Diabétologie pédiatrique
Électrophysiologie et rythmologie pédiatriques
Endocrinologie pédiatrique
Gastroentérologie pédiatrique
Génétique médicale et de laboratoire adulte, pédiatrique et 
prénatale
Gynécologie et obstétrique

Gynécologie pédiatrique
Imagerie par résonance magnétique (IRM) cardiaque 
pédiatrique
Immunologie -allergie pédiatrique
Laboratoire de sommeil et fonction pulmonaire 
pédiatrique Maladies infectieuses 
Infectiologie pédiatrique
Maladies lipidiques pédiatrique, incluant la 
lipidophérèse
Médecine de l'adolescence
Médecine et chirurgie dentaire pédiatrique
Médecine obstétricale
Néonatalogie (soins intensifs néonataux)
Néphrologie pédiatrique
Neurochirurgie pédiatrique
Neurologie pédiatrique, incluant électrophysiologie 
centrale, périphérique et monitorage
Ophtalmologie pédiatrique, incluant le Programme de 
greffe de la cornée
Oto-rhino-laryngologie (ORL) audiologie : ancrage 
osseux
ORL pédiatrique
Orthopédie infantile et pédiatrique
Pédiatrie
Physiatrie et réadaptation pédiatriques
Pneumologie pédiatrique, incluant le Programme de 
fibrose kystique

Pouponnière
Procréation médicalement assistée (PMA)
Programme Agir tôt
Programme de deuil pédiatrique et périnatal
Programme de traumatologie tertiaire en pédiatrie
Programme provincial de promotion de la 
wbddjobujpo!cbtˡ!tvs!mǃfousfujfo!npujwbujpoofm!fo!
nbufsojuˡ!qpvs!mǃjnnvojtbujpo!eft!fogbout!)Emmie)
Programme québécois de dépistage de la surdité 
néonatale
Programme québécois de dépistage prénatal 
(PQDP) 
Programmes québécois de dépistage des maladies 
génétiques
Protection de l'enfance
Rhumatologie pédiatrique
Services scolaires
Soins intensifs pédiatriques et équipe de sédation-
analgésie
Soins palliatifs pédiatriques
Usbjufnfou!dijsvshjdbm!ef!mǃˡqjmfqtjf!dpnqmfyf
Transport terrestre pédiatrique pour enfants 
gravement malades
Transport néonatal provincial
Traumatologie pédiatrique
Urgence pédiatrique
Urologie pédiatrique
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CHUL ïCentre hospitalier de lôUniversit® Laval ïVolet adulte

Andrologie
Archives médicales CHUL-HSS
Cardiologie
Centre d'expertise de la gestion de la douleur chronique (CEGDC) du 
RUISSUL
Centre de prélèvements
Centre de référence ensanté pelvienne
Centre intégré de cancérologie (CIC)
ÅOncogénétique

Chirurgie générale
Clinique de réadaptation de la main en ergothérapie
Clinique des maladies cardiaques subaiguës
Dermatologie
Endocrinologie

Gastroentérologie
Hémodynamie
Immunologie -allergie
Infectiologie
Maladies lipidiques, incluant la lipidophérèse
Médecine dentaire
Nˡefdjof!joufsof!fu!dmjojrvf!eǃizqfsufotjpo
Orthopédie
Oto-rhino-laryngologie (ORL)
Rhumatologie
Soins intensifs
Soins palliatifs
Urgence adulte
Urologie et chirurgie mineure (hormonothérapie)
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HEJ ïH¹pital de lôEnfant-Jésus

Cardiologie
Centre d'aphérèse
Centre e(iˡnpqijmjf!qpvs!mǃftu!ev!Rvˡcfd
Centre d'expertise pour les personnes blessées médullaires de mǃftu-du-Québec 
(CEBMEQ)
Centre de prélèvements
Centre intégré de cancérologie (CIC)
Å Consultations en oncologie dont des équipes avec une mission 

suprarégionale : digestive, hémato-oncologie, radio-oncologie, uro-
oncologie, neuro-oncologie, endocrinologie thyroïdienne, gynéco-oncologie, 
ORL

Å Curiethérapie
Åˆrvjqf!tvqsbsˡhjpobmf!eǃpodpmphjf!qtzdiptpdjbmf!fu!tqjsjuvfmmf!
Å Équipe suprarégionale de médecine dentaire en oncologie
Å Plateau technique eǃiémato-oncologie
ÅQmbufbv!ufdiojrvf!eǃuro-oncologie
Å Plateau technique de radio-oncologie 
Å Programme de greffe de cellules souches hématopoïétiques
ÅTfswjdf!ef!sˡgˡsfodf!eǃjogpsnbujpo!fo!podpmphjf
Å Service d'intervention rapide en oncologie
Å Soins palliatifs

Centre d'expertise pour les victimes de brûlures graves de mǃest-du-
Québec(CEVBGEQ)
Clinique de réadaptation de la main en ergothérapie
Clinique de stomothérapie
Clinique des maladies cardiaques subaiguës
Dfousf!jefoujgjdbufvs!fu!qsˡmfwfvs!qpvs!mf!epo!eǃpshboft!fu!ef!ujttvt
Centre suprarégional de neurochirurgie 
Å Neurochirurgie spinale
Å Neurochirurgie vasculaire
Å Neurochirurgie fonctionnelle et neuromodulation
Å Neurochirurgie nerfs périphériques

Centre suprarégional en neurologie (tertiaire)
Å Neurovasculaire
Å Neuromusculaire
Å Trouble du mouvement
Å Épilepsie
ÅMémoire et troubles cognitifs
Å Neurologie générale

Centre tertiaire AVC
Centre tertiaire de traumatologie pour lǃest-du-Québec
Chirurgie buccale et maxillo-faciale
Chirurgie générale
Chirurgie plastique
Clinique interdisciplinaire de la mémoire (CIME) 
Clinique de neurovasculaire
Dermatologie
Endocrinologie
Gastroentérologie
Hématologie
Infectiologie
Médecine interne
Neuromodulation
Neuro-ophtalmologie
Strabisme
Oculoplastie
Oto-rhino-laryngologie (ORL)
Orthopédie
Physiatrie
Pneumologie
Pneumologie interventionnelle
Programme d'évacuations aéromédicales du Québec (ÉVAQ)
Soins intensifs
Soins palliatifs
Urgence
Urologie (cystoscopie)
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HSS ïHôpital du Saint-Sacrement

Banque d'yeux
Cardiologie
Centre de référence en syndromes post-infectieux liés à la COVID-19 longue et à 
la maladie de Lyme chronique
Centre intégré de cancérologie (CIC)
Å Centre de référence pour investigation désigné (CRID) 
Å Centre suprarégional des maladies du sein Deschênes-Fabia
Å Laboratoire désigné de pathologie pour les marqueurs oncologiques 

en cancer du sein
ÅOncogénétique
ÅOncogériatrie
ÅOncologie oculaire
ÅQmbufbv!ufdiojrvf!eǃiˡnbup-oncologie 
Å Programme québécois de dépistage du cancer colorectal (PQDCCR)
Å Programme québécois de dépistage du cancer du sein (PQDCS) 

Centre universitaire d'ophtalmologie (CUO)
Chirurgie buccale et maxillo-faciale
Chirurgie générale
Chirurgie plastique

Dermatologie
Gastroentérologie
Médecine familiale hospitalière
Médecine interne
Oto-rhino-laryngologie (ORL)
Physiatrie, volet fluoroscopie
Pneumologie
Psychiatrie
Soins palliatifs
Urgence
Urgence ophtalmologique
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HSFA ïHôpital Saint-Fran­ois dôAssise

Archives et transcription médicale
Cardiologie
Centre de référence suprarégional en chirurgie colorectale
Centre de référence suprarégional des maladies vasculaires
Chirurgie générale
Chirurgie gynécologique
Chirurgie vasculaire
Clinique du diabète adulte et gestationnel 
Clinique de stomothérapie
Clinique des maladies cardiaques subaiguës
Dmjojrvf!mǃFowpmˡf!;!tvjwj!eft!opvwfbv-nés vulnérables et des mères 
Gastroentérologie
Infectiologie (Clinique du VIH)
Interruption volontaire de grossesse tardive (IVGT)
Médecine familiale hospitalière
Médecine interne
Obstétrique

Orthopédie
Oto-rhyno-laryngologie (ORL)
Planification des naissances
Pneumologie
Pouponnière
Programme québécois de dépistage prénatal (PQDP) et test génomiqueprénatal 
non invasif (TGPNI)
Soins intensifs
Soins palliatifs
Urgence
Urologie et cystoscopie
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LôHDQ ïLôH¹tel-Dieu de Québec

Ancrage osseux
Audiologie
Cardiologie
Dfousf!jefoujgjdbufvs!fu!qsˡmfwfvs!qpvs!mf!epo!eǃpshboft!fu!ef!ujttvt
Centre québécois d'expertise en implant cochléaire
Centre intégré de cancérologie (CIC)
Å Dermato-oncologie/chirurgie de Mohs
ÅGynécologie oncologique
Å Hémato-oncologie
ÅMédecine dentaire en oncologie
ÅOncologie digestive
ÅOncologie ORL
ÅOncologie pulmonaire
ÅOrthopédie oncologique
Å Programme de greffe de cellules souches hématopoïétiques
Å Urologie oncologique

Chirurgie générale
Chirurgie hépatobiliaire
Chirurgie mineure
Chirurgie plastique
Chirurgie vasculaire et thoracique
Clinique de stomothérapie
Clinique des maladies cardiaques subaiguës
Diabète
Endocrinologie
Épithésie
Gastroentérologie

Hématologie
Hémodynamie
Infectiologie
Médecine interne
Néphrologie
Å Clinique ambulatoire
Å Dialyse à domicile
ÅGreffe rénale
Å Hémodialyse
Å Unités satellites

Neurologie
Nutrition parentérale à domicile
Orthopédie
Oto-rhino-laryngologie (ORL)
Photothérapie
Pneumologie
Pneumologie interventionnelle
Service aux laryngectomisés - Programme d'aide à la communication
Soins intensifs
Soins palliatifs
Urgence
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*La version de lôorganigramme dôencadrement sup®rieur a ®t® adopt®e en date du 31 mars 2024

Organigramme*
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NOM REPRÉSENTATION

M. Gaston Bédard, président du C.A.
Membre indépendant
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité

Mme Diane Jean, vice-présidente du C.A.
Membre indépendant
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité

M. Martin Beaumont, secrétaire du C.A. Président-directeur général

M. Michel Bergeron
Membre indépendant
Compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines

M. Sylvain Carpentier
Membre indépendant
Expérience vécue à titre eǃvtbhfs!des services sociaux

M. Louis-Denis Fortin
Membre indépendant
Compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines

M. Sylvain Gagnon
Membre indépendant
Compétence en gouvernance ou éthique

Dr Marc Giroux
Membre indépendant
Compétence en gouvernance ou éthique

Mme Sophie Lefrançois
Membre indépendant
Compétence en vérification, performance ou gestion de la qualité

Mme Sylvie Lemieux
Membre indépendant
Expérience vécue à titre eǃvtbhfs!des services sociaux 

Liste des membres du conseil dôadministration
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NOM REPRÉSENTATION

Mme Danielle Boucher
Membre désignée
Conseil des infirmières et infirmiers

Mme Geneviève Larouche
Membre désignée
Comité régional sur les services pharmaceutiques

Dr François Lauzier
Membre désigné
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens

Mme Marie Leroy
Membre désigné
Conseil multidisciplinaire

Dr Alain Naud
Membre désigné
Département régional de médecine générale

Mme Marielle Philibert
Membre désignée
Comité des usagers

Mme Eugénie Brouillet Représentante ef!mǃVojwfstjuˡ!Laval

Dr Julien Poitras Représentant ef!mǃVojwfstjuˡ!Laval

Mme Sylvie Tremblay Membre observateur
Fondation
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Le Code dô®thiqueet de déontologie des administrateurs du CHU de Québec-Université Laval a été adopté par le conseil

dôadministrationle 29 novembre 2021. Le code est en annexe du présent document.

Au 31 mars 2024, aucun manquement ou omission concernant un devoir ou une obligation prévue dans le code nôaété signalé au

cours de lôann®efinancière 2023-2024.

Le secrétaire du conseil dôadministration,

Martin Beaumont

Signé à Québec ce 13 juin 2024

Rapport de suivi sur lôapplication du Code dô®thique et de d®ontologie des 
administrateurs du conseil dôadministration du CHU de Qu®bec-Université Laval
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Liste des principaux comités du conseil dôadministration

Comité de gouvernance et dô®thique 

Comit® de la recherche, de lôenseignement et de lô®valuation

Comité de vérification

Comité de vigilance et de la qualité

Comité des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques

Comité des ressources technologiques, immobilières et logistiques

Comité du nouveau complexe hospitalier

Comité sur les demandes de nomination et de renouvellement du statut et des privilèges et 

sur lô®valuation des mesures disciplinaires ¨ lô®gard d'un membre du conseil des m®decins, 

dentistes et pharmaciens
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Les instances consultatives

Comité exécutif du conseil des infirmières et infirmiers

Comité exécutif du conseil multidisciplinaire

Comité exécutif du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens

Table des chefs de département et de service clinique / comité consultatif à la direction 

générale

Comité des usagers

Comit® dô®thique clinique

Comit® dô®thique de la recherche

Comité dô®thique de la gestion et de la gouvernance 

Comité de gestion des risques
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Admet 177 personnes 

dans ses hôpitaux

Réalise 20 accouchements 

Fournit des soins à 

52 nouveau-nés pour 

des soins spécialisés

Reçoit 656 visites 

dans ses urgences : 

147 arrivent en ambulance 

86 sont hospitalisés

Reçoit 2 231 visites dans ses 

cliniques externes spécialisées :

1 837 visites adultes 

394 visites enfants

Accueille 515 patients 

en médecine de jour

Traite 209 nouvelles requêtes 

pour des chirurgies électives*

Réalise 281 examens 

en endoscopie

Procède à 
166

traitements
en hémato-
oncologie

Réalise
14 mises en
traitement 
en radio-
oncologie

Réalise 

2 682
procédures
dôimagerie
médicale

Réalise 278 traitements 

en hémodialyse sous toutes 

ses formes

Effectue 

61 507 procédures 

de laboratoire

Rédige 

9 388 ordonnances 

de médicaments

Effectue 18 613 retraitements 

pondérés dôinstruments médicaux**

Assure lôentretien et le 

fonctionnement de plus 

de 50 000 équipements 

médicaux spécialisés 

dont la valeur sô®l¯ve 

à 400 M$

Entretien des 

superficies 

totalisant

499 484 m2

Statistiques opérationnelles

Chaque jour, le personnel du CHU...

dont 60 en
pédiatrie

Fournit
des soins

à 1 084
personnes

hospitalisées

Accueille
223 patients 

dans ses blocs 
opératoires,

dont 135 patients 
en chirurgie 
dôun jour

Prépare

et sert
7 951 repas

* Chirurgies électives : chirurgies planifiées

** Stérilisation et désinfection
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Chaque jour, le personnel du CHU
Total pour  

2023-2024

Total pour  

2022-2023

Fournit des soins à 1 084
personnes 
hospitalisées 396 681 403 694 jours présence

dont 60 en pédiatrie 21 892 22 554 jours présence

Admet 177
personnes dans ses 
hôpitaux 64 855 63 732

admissions 
annuelles

Réalise 20 accouchements 7 261 7 472 accouchements

Fournit des soins à 52
nouveau-nés pour des 
soins spécialisés 19 157 19 334 jours présence

Reçoit 656
visites dans ses 
urgences, dont 147
arrivent en ambulance

240 210 231 620
visites 
annuelles

dont 86 sont hospitalisés 31 491 29 554
admission 
¨ lôurgence

Reçoit 2 231
visites dans ses 
consultations externes 
spécialisées

548 932 543 114
visites 
annuelles

dont 1 837 visites adultes 451 894 444 693
visites 
annuelles

dont 394 visites enfants 97 038 98 421
visites 
annuelles

Accueille 515
patients en 
médecine de jour 126 720 97 655

visites 
annuelles

Accueille 223
patients dans ses blocs 
opératoires 54 971 54 926

personnes
opérées

dont 135
patients de chirurgie 
dôun jour 33 195 32 871

personnes
opérées

Traite 209
nouvelles requêtes 
pour des chirurgies 
électives

51 380 49 497 requêtes

COVID

Intervenants atteints 2 499 6 857

Appels traités 6 480 29 459

Procédures de laboratoires COVID 110 847 446 233

Chaque jour, le personnel du CHU
Total pour  

2023-2024

Total pour  

2022-2023

Réalise 281
examens en 
endoscopie 69 017 64 547 examens

Réalise 14
Mises en traitement 
en radio-oncologie 3 463 3 289

mises en 
traitement

Réalise 166
traitements en 
hémato-oncologie 40 877 39 464 traitements

Réalise 278
traitements en 
hémodialyse sous 
toutes ses formes

68 428 71 082 traitements

Réalise 61 507
procédures 
de laboratoire 22 511 520 1 22 144 367 2

procédures 
annuelles

Réalise 2 682
procédures 
dôimagerie médicale 659 786 662 844

procédures 
annuelles

Réalise
Environ

5 par 

semaine

greffes de 
moelle osseuse 249 233 greffes

Réalise 87
traitements 
systémiques 
en oncologie

31 901 3 34 551 traitements

Réalise 9 388
ordonnances 
de médicaments 3 426 465 3 385 733 ordonnances

Effectue 18 613

retraitements 
pondérés 
dôinstruments 
médicaux

6 812 486 6 529 072 retraitements

Prépare et sert 7 951 repas 2 910 212 2 856 091 repas

Assure lôentretien et 

le fonctionnement 

dôun parc de plus de
50 000

équipements 
médicaux 
spécialisés, dont
la valeur s'élève 
à 400 M$

1 Dont 217 107 au centre de prélèvement. 

À partir de 23-24, les procédures se feront 

dans un autre centre.

2 Dont 221 494 au centre de prélèvement.

3 Dont 2 055 en pédiatrie. Entretient des 

superficies totalisant
499 484 mètres carrés

Une année au CHU
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Projet dô®tablissement 2023-2027 
Pour en savoir davantage sur le projet 

dô®tablissement et consulter la version 

complète, balayez ce code QR. 

Notre 
vrai Nord

Notre 
mission

Offrir ¨ la population de lôest du Qu®bec des soins

et des services de santé de pointe par notre 

engagement continu avec la recherche, 

lôenseignement, lô®valuation des technologies et des 

modes dôintervention en sant® tout en assurant la 

promotion de la sant® et lôinnovation.

Notre 
vision

Par la force de nos équipes et en partenariat avec 

nos patients, être un chef de file international par la 

qualité de nos pratiques cliniques, scientifiques,

pédagogiques et de gestion.

Nos 
valeurs

Å Bienveillance

Å Engagement

Å Partenariat

Å Transparence

Å Am®lioration continue

Nos objectifs prioritaires

Pour les 
patients 
Donner un accès 

équitable et en 

temps opportun 

Pour les
intervenants 
Bâtir une organisation dont 

nous sommes fiers et envers 

laquelle nous souhaitons 

nous engager

Savoir-être et
savoir-faire 
Assurer collectivement

des soins et des

services sécuritaires,

pertinents et efficients 

Ressources 
Se projeter vers lôavenir

pour faire face aux défis

de transformation et

être une référence en

développement durable 
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4 dimensions

du vrai nord

5 objectifs

prioritaires

23 objectifs

intermédiaires

SMART

Ce plan bisannuel couvre la période 2023-2025. 

Un deuxième plan suivra pour la période 2025-2027.

Ce visuel est une version allégée du plan bisannuel. 

Pour consulter la version complète, balayez ce code QR.

132 projets 

prioritaires
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Plan bisannuel 2023-2025 ïCible intermédiaire année 1

Légende pour la posture : ¸= Favorable     É = Stable /neutre     Â= Défavorable     Â= Indicateur sans cible

Nos objectifs prioritaires
% atteinte 

de la cible

Nbre de cibles 

atteintes

Posture pour 

débuter 24-25

Pour les 

patients 

Donner un accès 

équitable et en 

temps opportun 

79 % 2/11 É

Pour les

intervenants 

Bâtir une organisation dont 

nous sommes fiers et envers 

laquelle nous souhaitons 

nous engager

50 % 2/4 É

Savoir-être et

savoir-faire 

Assurer collectivement

des soins et des

services sécuritaires,

pertinents et efficients 

95 % 2/5 É

Ressources 

Se projeter vers lôavenir

pour faire face aux défis

de transformation et

être une référence en

développement durable 

92 % 5/13 É

Plan bisannuel 2023-2025

87 %
aƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƛōƭŜ

11/33
*les indicateurs sans cible ont été inclus dans les 

« non-atteints »

É

La posture a été évaluée selon la tendance des 
dernières périodes de façon quantitatives et 

qualitatives pour chacun des indicateurs.
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Intervenants % d'atteinte

P13 ïAn 1

Posture début

2024-25

7 Attraction 100 %

8 Fidélisation 100 %

9 Planification de main d'îuvre renouvel®e et durableï

10 Santé et sécurité des travailleurs ï

50 %

Ressources % d'atteinte

P13 ïAn 1

Posture début

2024-25

16 Être une référence en développement durable ï

17 Innovation ïPartenariats 95 %

18 Transformation 

de nos pratiques

ÅNouveau Complexe Hospitalier (Pavillon D, Soins critiques, HEJ) 100 %

ÅCentre externe en hémodialyse 100 %

ÅCentre de service en psychiatrie 100 %

19 Transformation 

immobilière

ÅPlan Directeur Clinique et Immobilier (Dépôt au MSSS) 100 %

ÅCentre de Procréation Médicalement Assistée 

(Lancement de lôappel dôoffre construction) 
80 %

ÅCentre externe d'hémodialyse (Ouverture) 50 %

ÅCentre de service en psychiatrie (Autorisation du dossier dôaffaire)ï

20 Transformation logistique 92 %

21 Transformation numérique 95 %

22 Avancement du NCH 100 %

23 Valorisation des données 98 %

92 %

Plan bisannuel 2023-2025 par indicateur ï
Cible intermédiaire année 1

Patients % d'atteinte

P13 ïAn 1

Posture début

2024-25

1A Accès à la chirurgie 79 %

1B Accès à la chirurgie 39 %

2 Accès aux plateaux techniques et diagnostiques Priorité A 88 %

Priorité B 67 %

Priorité C 70 %

Priorité D 53 %

3 Accès aux services ambulatoires spécialisés Priorités A-B-C 85 %

Priorité D 87 %

4 Efficacité opérationnelle des urgences 96 %

5 Fluidité des épisodes de soins 100 %

6 Alternatives à l'hospitalisation 100 %

79 %

Savoir-faire et savoir-être % d'atteinte

P13 ïAn 1

Posture début

2024-25

11 Culture du financement axé sur le patient (FAP) 100 %

12 Nouvelle approche de soins ï

13 Pertinence des soins ïCampagne « Choisir avec soin » ï

14 Sécurité des soins ïAccidents-Incidents 100 %

15 Sécurité des soins ïPCI 86 %

95 %

Légende pour la posture :

Â= Favorable     Â= Stable /neutre     Â= Défavorable     Â= Indicateur sans cible 
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Projets prioritaires 2023-2024

Avancement des projets en cours

8 9

21
25

16

132 
projets 

prioritaires :

79
en cours

9
retirés

3
non 

débutés

22
terminés

17
en pause

18 %
des projets

réalisés

2
archivés
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Culture du financement axée sur le patient

Dôici le 31 mars 2025, augmenter de 25 % (2 M$) lô®cart favorable entre le 

financement et les d®penses dans les secteurs dôactivit® ayant un financement ax® 

sur le patient, sans détérioration dans tous les aspects de la performance (qualité, 

sécurité, pertinence, etc.) des soins et des services.

ÅObjectif atteint en radio-oncologie, coloscopie et imagerie médicale

ÅStructure de gouvernance par programme pour les projets de financement axé sur le patient

Å Important financement pour développer les meilleures pratiques cliniques et administratives :

ÅInformations pr®cises sur lôutilisation des fournitures au bloc op®ratoire

ÅFinancement basé sur la valeur pour la trajectoire des implants cochléaires

ÅUnité analytique du coût de parcours de soins et services ïfinancement axé sur le patient pour le 

développement des nouvelles méthodologies de financement avec le MSSS

ÅMise sur pied dôune clinique ambulatoire pour lôobst®trique et les grossesses ¨ risque élevé

ÅEfficience améliorée * du centre de rendez-vous en imagerie médicale

*  Efficience améliorée : Rapport entre les résultats obtenus et les ressources utilisées pour les atteindre
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Nouvelle approche de soins

Avoir obtenu des résultats probants par le déploiement 

de la Nouvelle approche de soins dans les cinq hôpitaux.

Hôpital 

Saint-François dôAssise

Å466 admissions de plus en 

utilisant seulement 2 lits de 

plus en moyenne

ÅDéploiement ¨ lôurgence ¨ 

lôaide dôuneceinture noire 

Lean *

ÅLégère amélioration 

de la satisfaction 

des employés : 

de 78 à 81 %

Hôpital du 

Saint-Sacrement

En phase de démarrage 

CHUL et Hôpital de 

lôEnfant-Jésus

En planification pour un 

démarrage à lôautomne 2024

* Ceinture noire Lean : Niveau de certification dans le syst¯me dôam®lioration continue Lean

LôH¹tel-Dieu de Québec

ÅPlusieurs initiatives, dont le 

rehaussement des caucus 

interdisciplinaires en 

préparation des congés, ont 

permis de libérer du temps 

aux intervenants cliniques

pour le réinvestir dans  

lô®pisode de soins 

ÅÉtablissement de cibles qui 

mobilisent les équipes afin 

de consolider les pratiques 

dans une approche 

dôam®lioration continue

16 lits récupérés
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Pertinence des soins 

Dôici le 31 mars 2025, atteindre le niveau 2 « Leadership » 

de la campagne « Choisir avec soin ».

ÅVolet « Transfuser avec soin » : certification obtenue et en maintien

ÅVolet « Utilisation judicieuse des laboratoires » : certification obtenue et en maintien

Å3 projets autogérés en cours : anaphylaxie, opioïdes et immunoglobulines

ÅProjet « leadership et accompagnement » en cours de négociation
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Sécurité des soins ïAccidents-incidents

Dôici le 31 mars 2025, diminuer de 5 % le nombre dôaccidents de 

gravité E1 et plus.

ÅPlan revu pour tenir compte du rehaussement de la cote de gravité de certains événements par le 

Ministère

ÅSelon lôestimation de la nouvelle mesure initiale et de la cible correspondante, faible réduction des 

accidents de gravité E1 et plus
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Sécurité des soins ïPrévention et contrôle des infections (PCI)

Dôici le 31 mars 2025, améliorer le taux global de conformité à 

lôhygi¯ne des mains de 10 % afin de contrôler la transmission 

nosocomiale* de pathogènes.

Diminution de 4 points 

de pourcentage du taux 

global dôhygi¯ne des 

mains (55 %)

1/54 unité de soins 

a atteint la cible de 80 % 

(USI LôHDQ) 

1/54 unité de soins 

a eu un pourcentage 

dôaugmentation de plus 

de 10 % (4400-LôHDQ)

D®p¹t dôun plan 

stratégique de promotion 

de lôhygi¯ne des mains

Révision des plans 

dôaction dôhygi¯ne des 

mains des directions 

cliniques

Nombreuses 

activités innovantes pour 

promouvoir lôhygi¯ne des 

mains mises en place

* Nosocomiale : infections développées en milieu hospitalier
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Accès à la chirurgie

Dôici le 31 mars 2025, am®liorer les d®lais dôacc¯s de fa­on ¨ :

Åréduire à zéro le nombre de patients en attente depuis plus de 12 mois, pour toutes les 

spécialités chirurgicales

Åaugmenter à 85 % la proportion des patients en oncologie opérés dans un délai de 28 jours

Åaugmenter à 100 % la proportion des patients en oncologie opérés dans un délai de 56 jours

Oncologie : 

pour les plus de 28 jours 

pour les plus de 56 jours 

location dôun deuxi¯me 

robot chirurgical pour 

diminuer les cas de plus 

de 56 jours

Å Augmentation de la liste dôattente globale de 2 700 patients 

Å Entente 108* pour la chirurgie utilisée à 150 % du besoin initial signifié

Å Entente 108* pour la cataracte déployée le 22 avril 2024

Å Diminution de 30 %du nombre de patients en attente depuis plus dôun 

an (de 4,3 à 2,7 %) 

Å Cogestion médicale avec le comité de vigie pour diminuer le nombre 

de patients en attente depuis plus dôun an et assurer la priorisation selon 

les besoins cliniques des patients et les cibles

* Entente 108 : Entente avec un fournisseur de soins privé pour améliorer l'accès aux soins
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Accès aux plateaux techniques et diagnostiques

Dôici le 31 mars 2025, pour nos 

plateaux techniques en imagerie 

médicale et en électrophysiologie,

augmenter la proportion 

dôexamens r®alis®s selon des 

priorités cliniques prescrites : 

Åpriorité A : 
č de 10 % les patients traités en moins de 3 jours

Åpriorité B : 
č de 5 % les patients traités en moins de 7 jours

Åpriorité C : 
č de 5 % les patients traités en moins de 30 jours

Åpriorité D : 
č de 5 % les patients traités en moins de 90 jours

ÅComparativement ¨ lôan passé :

ÅM°me nombre dôexamensréalisés

ÅNombre dôexamens en attente + 17 % (en raison du 

volume des demandes en constante augmentation)

ÅDélocalisation du programme de médecine nucléaire du 

Collège Ahuntsic vers le CHU en collaboration avec le Cégep 

de Sainte-Foy en cours dô®valuationafin de contrer à la 

pénurie de main-dôîuvre dans lôest du Québec

ÅApprobation du projet « Optimisation du centre de rendez-

vous en imagerie et électrophysiologie » par le MSSS dans 

le cadre de projets en soutien au financement axé sur le patient

ÅAutomatisation des communications aux patients 

ÅDiminution du nombre de patients non venus à leur 

rendez-vous 

ÅAnalyse de faisabilité pour donner accès aux patients à 

leur d®lai dôattente pour un examen prescrit

ÅProjet pilote pour assurer lôad®quation entre les examens en 

attente et lôoffre de service de chacun des sites en IRM
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Accès aux services ambulatoires spécialisés

Dôici le 31 mars 2025, pour nos services ambulatoires sp®cialis®s, 

augmenter la proportion de patients pris en charge dans les délais 

en fonction de leur priorité :

Åpriorités A-B-C :čde 5 % les patients traités en moins de 30 jours

Åpriorité D :čde 5 % les patients traités en moins de 90 jours

ÅMise en place de la structure de gouvernance de lôacc¯s(stratégique, tactique)

ÅDéveloppement du tableau stratégique de gestionde lôacc¯s ambulatoire

ÅDéveloppement du logiciel de mutualisation des locaux pour les besoins des secteurs 

ambulatoires non oncologiques

ÅParcours de formation défini en vue de la mise en îuvre de lôAcad®mie des agentes administratives
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Efficacité opérationnelle des urgences

Dôici le 31 mars 2025, diminuer de 1 heure 30 ou plus la dur®e 

moyenne de séjour sur civière en santé physique dans nos cinq 

urgences.

ÅDurée moyenne de séjour en santé physique cumulative de P1 à P13 : 14 h (cible 13,5 h), 

soit une amélioration de 1 heure comparativement à 2022-2023

ÅDéploiement du Système de mesure et de performance :r¯gle dôutilisation des ressources 

« urgence » et pilotage des priorités en cogestion médico-administrative

ÅMise en place dôun processus de gestion en temps réel pour réduire les séjours sur civière avec 

lô®quipe fluidité
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Fluidité des épisodes de soins

Dôici le 31 mars 2025, augmenter de 500 le nombre dôadmissions 

en réduisant le temps de passage hospitalier.

ÅDur®e de s®jour de lôensemble des ®pisodes de soins diminué de 5 heures, soit 1 741 admissions 

supplémentaires, malgr® un taux dôoccupation moyen inf®rieur de 16 lits

ÅDéploiement de projets en lien avec les meilleures pratiques en fluidité hospitalière :

ÅPhase 1 de la salle de commandement ¨ lôH¹pital Saint-François dôAssise

ÅSuivi des séjours ainsi que planification précoce et conjointe des congés ¨ lôH¹pital du Saint-Sacrement 

avec le MSSS 

ÅPlan de surcapacité hospitalière
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Alternatives à lôhospitalisation

Dôici le 31 mars 2025, référer 400 patients à des modalités 

alternatives ¨ lôhospitalisation traditionnelle.

Volet ambulatoire

ÅTravaux pour le démarrage du Guichet 

unique en médecine ambulatoire de 

lôH¹pital de lôEnfant-Jésus (démarrage le 

8 avril 2024)

ÅTravaux pour lôouverture les soirs, 

fins de semaine et jours fériés de la 

m®decine de jour ¨ lôH¹pital de lôEnfant-

Jésus (ouverture effective le 8 avril 2024)

ÅIntégration des trajectoires dôacc¯s 

rapide en médecine interne et en 

neurologie

Volet Unité de 

soins virtuels (USV)

ÅAppel dôint®r°t pour lôacquisition de la 

technologie de surveillance (plateforme 

et objets connectés) en cours

ÅÉlaboration des trajectoires terminée

ÅProjet dô®valuation et dôaccompa-

gnement en milieu réel de soins par 

Marie-Pierre Gagnon, professeure et 

chercheuse, Faculté des Sciences 

infirmi¯res de lôUniversit® Laval

Volet suivi 

post-hospitalisation

ÅDéploiement de la ligne téléphonique 
Info-Chirurgie le 23 mars 2024 pour la 
clientèle de chirurgie générale 
hospitalisée

ÅFormation de 16 infirmières pour 
répondre à la ligne téléphonique

ÅDéploiement d'un questionnaire aux 
usagers à domicile qui ont obtenu un 
congé plus rapidement, mais pour 
lequel nous assurons un suivi à distance

ÅCréation des questionnaires

ÅIntégration dôune application pour 
acheminer des questionnaires de 
suivi aux usagers
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Attraction

Dôici le 31 mars 2025, augmenter de 5 % les embauches cumulatives 

dans lôensemble des titres dôemploi du CHU en comparaison ¨ la 

moyenne des trois dernières années.

Å2 719 embauches, soit 15 % de plus que la moyenne des trois dernières années, dont :

Å85 personnes issues de la main dôîuvre ind®pendante ont obtenu des postes réguliers, principalement 

pour des postes dôagent administratif, pr®pos® ¨ lôhygi¯ne et salubrit® et pr®pos® aux services alimentaires

ÅPAB, profil étudiant en soins infirmiers : 160 embauches de plus

ÅPr®pos®s ¨ lôhygi¯ne et salubrit®: 145 embauches de plus (incluant les postes régularisés)

ÅPréposés aux services alimentaires : 107 embauches de plus (incluant les postes régularisés)

ÅPréposés au retraitement des dispositifs médicaux : 36 embauches de plus

ÅExternes en soins infirmiers : 13 embauches de plus
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Fidélisation

Dôici le 31 mars 2025, cesser la progression des départs évitables* 

sur lesquels nous avons une influence, et ce, dans toutes les 

directions.

Å2 131 départs en 2023-2024, 

soit 472de moins quôen 2022-2023

Å1 292 départs avec potentiel dôinfluence*, 

soit 158de moins quôen 2022-2023

Å637 départs sans potentiel dôinfluence*,  

soit 263de moins quôen 2022-2023

Å202 retraites, 

soit 51de moins quôen 2022-2023

Autogestion des horaires

Déploiement dans les unités 24/7 comptant au moins 
10 employés

Unités cliniques
Horaires planifiés sur 3 mois : meilleure conciliation travail-
vie personnelle, meilleure identification des enjeux de 
main-dôîuvre 

Diminution de :
Å52 % du nombres dôheures travaill®es en temps suppl®mentaire 

obligatoire

Å10 % du pourcentage dôheures travaill®es en temps 

supplémentaire

Å8 % du nombre dôheures travaill®es en temps suppl®mentaire
*    Départs évitables : D®parts pour lesquels nous avons un potentiel dôinfluence

**  Potentiel dôinfluence : sur lesquels nous pouvons avoir une influence
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Planification de la main-dôîuvre renouvel®e et durable

Dôici le 31 mars 2025, réviser 100 % des plans de main-dôîuvre pour 

toutes les directions afin de les ajuster aux besoins actuels.

ÅConstitution de la structure de gestion sous le leadership de la Direction des ressources 

financières

ÅÉlaboration de la m®thodologie dô®valuationpour les unités de soins et de services infirmiers 

ÅPlan de réalisation en cohérence avec les besoins des objectifs du nouveau complexe hospitalier 

(NCH)
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Santé et sécurité des travailleurs

Dôici le 31 mars 2025, avoir r®alis® 100 % des actions découlant de 

nos matrices de risques de direction visant à mitiger les risques 

identifi®s comme ayant une forte probabilit® dôoccurrence.

Å 7 actions / 39 sont complétées

ÅMoyenne dôavancement global pour toutes les actions de 60 %
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Innovation

Dôici le 31 mars 2025, avoir convenu de quatre nouveaux 

partenariats industriels en innovation en santé.

ÅIndicateurs et trajectoires en élaboration

ÅRéalisation du premier Rendez-vous Biopartenariat (93 inscrits; 70 présences)

ÅPlus de 20 entreprises rencontréesdepuis lôouverture du Bureau de lôinnovation (d®cembre 2023)

ÅMise en place et dotation de 75 % de lô®quipe du Bureau de lôinnovation
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Transformation de nos pratiques

Dôici le 31 mars 2025, avoir r®alis® 100 % des transformations 

requises, selon la planification prévue, en ce qui a trait au :

Nouveau complexe 

hospitalier (pavillon D, 

Soins critiques, HEJ) (cible de 77 %)

Å9 comités de coordination de la 

transformation, dont 2 se sont 

déroulés en groupe élargi

Å40 projets de transformation suivis, 

dont 5 sont terminés 

ÅSérie de 7 ateliers de transformation 

médicale en cogestion entamée 

Centre de service 

en psychiatrie

ÅDossier dôopportunit®déposé et 

accepté par MSSS; rédaction du 

dossier dôaffaires

ÅÉlaboration du plan de conception 

clinique intégré pour les fonction-

nements cliniques CHU et CIUSSS-CN

ÅGouvernance du projet intégrée aux 

projets majeurs du CHU avec DGA 

projets majeurs, stratégiques 

numériques et excellence opérationnelle

ÅActualisation du plan de gouvernance

et démarrage des comités

Centre externe 

en hémodialyse 
(cible de 20 % en 2024)

ÅAppel dôoffres d®pos® pour lôacquisition 

dôun logiciel pour la néphrologie

ÅAnalyse en cours pour la planification 

des ressources humaines et 

financières
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Transformation immobilière

Dôici le 31 mars 2025, avoir r®alis® 100 % des étapes pour les projets 

prioritaires stratégiques, selon la planification prévue, en cohérence 

avec les besoins cliniques des patients et des intervenants, en ce 

qui a trait au :

Plan directeur clinique et immobilier 

(dépôt au MSSS)

Å Atelier 1 ï3 mai 2023 : identification des principes 

directeurs pour baliser la prise de décision cohérente 

du PDCI

Å Atelier 2 ï14 novembre 2023 : exploration de 

scénarios de répartition de lôoffre de service clinique

Å Pr®paration dôun atelier 3sur la répartition des 

sp®cialit®s selon les besoins populationnels, lôoffre de 

service et proximité selon les masses critiques de 

clientèles, inclusion des lits de pédopsychiatrie du 

CIUSSS-CN

Centre de procréation médicalement assistée 
(lancement de lôappel dôoffre en construction)

ÅMars 2023 :pr®sentation des sc®narios dôimplantation 

du projet et d®p¹t du plan dôaffaires

Centre externe dôh®modialyse 
(ouverture dôappel dôoffres)

ÅDeuxi¯me appel dôoffres

Centre de service en psychiatrie
(autorisation du dossier dôaffaires)

ÅDépôt du concept 

ÅDossier dôopportunité déposé et accepté par le MSSS

ÅRédaction du dossier dôaffaires
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Transformation logistique

Dôici le 31 mars 2025, augmenter de 14 % 

lôefficience de la cha´ne logistique, selon le 

modèle de maturité développé, au bénéfice 

des intervenants et des patients.

Lô®volution favorable de lôindicateur est directement li®e ¨ la 

progression des projets logistiques, tels que les prises en charge 

suivantes :

Åtransports externes de patients

Åréapprovisionnements primaire et secondaire

Åtransports internes

Åpr®paration des chariots de cas ¨ lôH¹pital de lôEnfant-Jésus
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Transformation numérique

Dôici le 31 mars 2024, avoir r®alis® 100 % du Plan de modernisation 

technologique (PMT) 2023-2024, tel que confirmé par le MSSS, et 

avoir termin® la planification du PMT pour lôann®e 2024-2025.

PMT 2023-2024 

14 projets

95 % réalisés 

selon les échéanciers

PMT 2024-2025 

36 projets déposés par les directions

15 projets priorisés pour dépôt au 

MSSS par le comités stratégique de 

transformation numérique 
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Transition vers le nouveau complexe hospitalier (NCH)

Dôici le 31 mars 2025, avoir r®alis® 100 % des étapes de transition, 

selon les échéanciers, en ce qui a trait aux composantes suivantes :

Centre de recherche 
(ouverture)

ÅRéhabilitation du bâtiment 

apr¯s un d®g©t dôeau 

n®cessitant dôimportants 

travaux de reconstruction

ÅDéménagement prévu 

dans le courant de 

lôautomne 2024

ÅAnalyses entamées pour 

occupation anticipée de 

certains locaux

Cyclotron 
(démarrage de la phase de 

certification) 

ÅÉquipement livré le 

25 mai 2023

ÅPlanification de lôactivation 

réalisée

ÅExécution de lôactivation 

sera faite après réception 

avec réserve prévue entre 

le 16 avril et le 2 juillet 

2024

Pavillon D 
(planification) 

ÅConstruction du Pavillon D 

grandement avancée

ÅTransition à débuter 

quelques mois avant la date 

de réception avec réserve 

prévue entre le 16 avril et 

le 2 juillet 2024

Soins critiques 
(préparation) 

ÅBâtiment ayant atteint sa 

hauteur finale

ÅTravaux de planification de 

la main-dôîuvre et de 

réaffirmation de la 

programmation clinique 

hospitalière et ambulatoire 

réalisés

ÅOuverture prévue en 2027
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Valorisation des données

Dôici au 31 mars 2025, 80 % des directions auront intégré à leur 

processus de prise de décision au moins un outil moderne 

dôintelligence dôaffaires.

ÅAcquisition dôune infrastructure analytique moderne

ÅD®marrage dôune communaut® de pratique regroupant les experts en intelligence dôaffaires de lôensemble des 

directions

ÅDéveloppement et déploiement de plus de 10 outils modernes de gestion

Å Surveillance de la tendance de circulation des virus respiratoires

Å Suivi du temps supplémentaire obligatoire

Å Analyse de la performance financière du financement axé sur le patient en chirurgie

Å Tableau de bord pour le coût de parcours de soins et services

Å Première tuile du centre de commandement ïGestion des flux patients ïlits

Å Outil dô®valuation et de comparaison de ses méthodes et processus à ceux de partenaires ou de concurrents. (benchmarking) 

financier
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Être une référence en développement durable

Dôici le 31 mars 2025, ®valuer et prioriser notre potentiel 

dôam®lioration dans les 17 domaines de d®veloppement durable 

de lôONU.

ÅÉtablissement du premier répertoire des activités réalisées, en cours de réalisation et planifiées 

en fonction des 17 domaines du d®veloppement durable de lôONU

ÅPrioriser des initiatives qui améliorent visiblement la situation : en cours

Nombre dôinitiatives 

en cours en lien avec 

le développement 

durable



Rapport annuel de gestion 2023-24 ïCHU de Québec-Université Laval53



Rapport annuel de gestion 2023-24 ïCHU de Québec-Université Laval54

Lôenseignement 
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La recherche

106 031 104$ 
de financement

1 372 
publications

1092 
chercheurs

1 531 
employés 

de recherche, 

étudiants 

et personnel 

administratif

1 215 
étudiants 

aux cycles 

supérieurs 

et stagiaires 

postdoctoraux

3 838 
intervenants

Fonds de recherche du Québec-Santé ïévaluation 

positive : gouvernance, planification stratégique, 

réalisations, collaborations, activités pour étudiants.

Organisation de lôexposition çLa recherche en santé, 

ça se découvre ici » aux Galeries de la Capitale et 

participation ¨ lô®v®nement çAu cîur de la sant® 

durable » au Grand marché de Québec. 

Cr®ation dôune chaire hospitali¯re innovante en 

diabète et maladies endocriniennes par les Drs Claudia 

Gagnon, Anne-Marie Carreau et Sir John Weisnagel : 

Å Thèmes : ob®sit® et diab¯te chez la m¯re et lôenfant, 

complications hépatiques du diabète, troubles osseux 

associés au diabète.

Å Financement quinquennal de 750 000 $ de la 

Fondation du CHU de Québec  

Å 30 équipes cliniques et de recherche pancanadiennes 

et internationales

Les donn®es pr®sent®es sont d®cal®es dôune ann®e et proviennent du Rapport annuel du 

Centre de recherche 2022-2023. Étant donné quôil y a plus dôun lieu dôadministration des 

fonds, une conciliation des données est requise entre les différents lieux de gestion.
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9 nouvelles publications,

184 depuis 2006

Lô®valuation: 
Unité dô®valuation des technologies et des 

modes dôintervention en sant® (UETMIS)

4
revues sommaires de 

littérature
pour soutenir la prise de décision 

par le Comit® dôintroduction des 

pratiques innovantes

1
rapport 

de veille 

scientifique
pour la mise à jour 

de recommandations 

antérieures de 

lôUETMIS

Rayonnement

ÅOrganisation du symposium ç ETMIS : aujourdôhui et 

demain » (19 octobre 2023, Montréal) en collaboration 

avec dôautres UETMIS du Québec

ÅPrésentations :

ÅHealth Technology Assessment International Annual 

Meeting (24 au 28 juin 2023, Adélaïde, Australie)

ÅPreventing Overdiagnosis 2023 International 

Conference (14 au 16 août 2023, Copenhague, 

Danemark)

Collaborations

ÅComité d'évaluation des pratiques innovantes : 4 revues 

sommaires de la littérature réalisées pour soutenir la prise 

de décision

ÅRUISSSUL :

ÅParticipation aux rencontres du Comité de gouvernance 

et ¨ la Table de lôETMISSS

ÅRéalisation de 2 projets en collaboration avec des 

établissements partenaires

ÅCoordination et animation de la communauté de pratique 

des UETMIS du Québec

ÅCoordination du Club de lecture des UETMIS du Québec.

3 évaluations 

et 

1 revue des

connaissances
pour soutenir la prise 

de décision par des 

équipes du CHU
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Le Centre Spiritualitésanté

de la Capitale-Nationale

17 855
interventions
en soins spirituels 

aupr¯s dôusagers

Une garde 24/7 qui a 

permis de réaliser 295 

interventions urgentes 

de soir et de nuit

37 employés,

dont 32 intervenants

en soins spirituels

3 publications
de la Revue 

Spiritualitésanté

Le CHU, par lôentreprise du Centre Spiritualitésanté,

offre des services de soins spirituels dans lôensemble 

de la Capitale-Nationale (36 installations réparties 

dans le CHU, le CIUSSS-CN et lôIUCPQ).

2023-2024
Å Un poste supplémentaire est doté pour couvrir les 

2 nouvelles maisons des aînés de la Capitale-Nationale.

Å Mise en application dôun programme dôaccompa-

gnement des nouveaux employés couvrant une 

période de 6 à 12 mois en fonction du niveau 

dôexp®rience.

Å Rayonnement du CSsanté au Colloque RESSPIR 

dôavril 2023 en Belgiqueavec présentation sur la 

professionnalisation des soins spirituels au Québec.

Å Le CSsanté sôest d®plac® ¨ Montr®al pour former les 

travailleurs de la communauté Crie de la Baie-James

au niveau des rituels spirituels.

Å Contribution au projet de prescriptions littéraires en 

collaboration avec la bibliothèque du CHU de Québec.
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11 chirurgies bilatérales

simultanées réalisées

3 stagiaires

en audiologie dans 

le secteur de lôimplant 

cochléaire

Collaboration à la mise 

en place dôune structure 

de gouvernance et de 

priorisation de projets 

pour le Programme 

québécois en implant 

cochléaire

Centre qu®b®cois dôexpertise 

en implant cochléaire (CQEIC)

Réalisation de 100%
des195 chirurgies

prévues (45 enfants 

et 150 adultes)

476 rehaussements 

technologiques dôimplants

r®alis®s ¨ lô®chelle 

provinciale

Poursuite de la collabo-

ration et du partenariat 

avec le Centre de service 

de lôouest de la province 

au CUSUM 

Offre de service 

pour les 

surdités unilatérales

6 cas pédiatriques 

et 6 cas adultes 

ont été traités 
urgences médicales)

Obtention dôun financement basé sur la valeur pour 

la trajectoire des implants cochléaires à la suite 

d'un appel à projet du MSSS
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2022*
80 700 naissances

78 809 dépistages

92 centres dôaccouchement 

98 % des nouveau-nés du 

territoire québécois

Plus de 95 % des 

prélèvements effectués à 

moins de 48 heures de vie

362 nouveau-nés à risque 

dôun problème grave et dirigés 

vers un centre pédiatrique 

spécialisé

115 nouveau-nés atteints

dôune maladie sévère pour 

lesquels un traitement a été 

instauré rapidement

Conditions dépistées à la naissance

Å8 erreurs innées du métabolisme

(tels que la phénylcétonurie et la tyrosinémie type I)

ÅHypothyroïdie congénitale

ÅSyndromes drépanocytaires majeurs

(tel que lôan®mie falciforme)

ÅFibrose kystique du pancréas

Nouveaux services

Le CHU r®alise depuis lôautomne dernier le d®pistage 

n®onatal de lôamyotrophie spinale et du d®sordre 

immunitaire combiné sévère chez les nouveau-nés 

du Québec. 

De plus, des travaux sont en cours afin dôajouter 

prochainement 4 erreurs innées du métabolisme 

à celles déjà offertes.

Le PQDNS vise à identifier 

rapidement les nouveau-nés 

à risque de problèmes rares, 

mais très graves, afin de 

commencer rapidement un 

traitement avant lôapparition 

de conséquences pouvant 

être permanentes, voire 

causer un décès.

Depuis la création du 

PQDNS en 1969, le CHU est 

lôunique fiduciaire mandat® 

par le ministère de la Santé 

et des Services sociaux.

Programme québécois de dépistage 

néonatal sanguin (PQDNS)

* Dernière année pour laquelle nous avons les données complètes
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Test de dépistage en seconde intention

TEST GÉNOMIQUE PRÉNATAL NON INVASIF (TGPNI) :

Åenviron 770 femmes enceintes se sont prévalues 

de lôoffre de d®pistage pr®natal

Å3,5 jours : délai moyen entre la réception du spécimen 

au laboratoire et lô®mission du rapport

ÅEnviron 740 femmes enceintes (96 %) ont montré 

un risque faible de trisomie 21, 18 ou 13 et ont évité 

un test invasif

Le PQDP permet aux femmes enceintes qui 

le désirent de connaître leur risque de porter 

un fîtus ayant une trisomie 21, 18 ou 13

2023-2024 : 40 000 grossesses dans le 

territoire de desserte du CHU de Québec-Université Laval

Bonification de lôoffre de service pour donner acc¯s aux 

grossesses gémellaires au printemps 2023.

Programme québécois de 

dépistage prénatal (PQDP)

Test de d®pistage dôentr®e 2023-2024

TEST BIOCHIMIQUE INTÉGRÉ :

Åenviron 20 000 femmes enceintes se sont prévalues de cette 

offre de dépistage prénatal

Å3,5 jours : délai moyen entre la réception du spécimen au 

laboratoire et lô®mission du rapport

Å3,1 % des cas ont montré un risque élevé de trisomie 21 

ou de trisomie 18 et se sont vus offrir un TGPNI

TEST GÉNOMIQUE PRÉNATAL NON INVASIF (TGPNI) :

Åenviron 1 500 femmes enceintes de plus de 40 ans ou avec 

antécédent de trisomie se sont prévalues de cette offre de 

dépistage prénatal

Å3,5 jours : délai moyen entre la réception du spécimen au 

laboratoire et lô®mission du rapport

ÅEnviron 1 460 femmes enceintes (97 %) ont montré un risque 

faible de trisomie 21, 18 ou 13 et ont évité un test invasif
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2023-20248 323
usagers

2 300
avion hôpital

5 324
navettes 

multipatients

699
accompagnateurs

Le Service dô®vacuations 
aéromédicales du Québec 
(ÉVAQ)  PROGRAMME PROVINCIAL

ÅFeux de forêt été 2023 : contribution 

exceptionnelle dô£VAQ avec 278 patients 

®vacu®s dôurgence des h¹pitaux et points 

de services des régions touchées

ÅConception et d®ploiement dôun centre de 

coordination provincial des transferts 

aéromédicaux (CCPTA-ÉVAQ)

ÅTransport médical héliporté (TMH) 

provincial : réception du mandat pour le 

développement du volet clinique

Depuis 1981, ÉVAQ a transporté plus de 

131 000 usagers des régions éloignées 

et couvre un territoire de 1 667 926 km2
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* Excluant le projet du nouveau complexe hospitalier sur le site de lôH¹pital de lôEnfant-Jésus

Principaux projets de développement immobilier au CHU *

880 272,00 $

3 579 039,00 $

1 830 998,00 $

690 323,00 $

4 318 580,00 $

1 372 563,00 $

1 625 709,00 $

9 119 653,00 $

4 599 757,00 $

5 332 436,00 $

1 086 654,00 $

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

HDQ

CHUL

HEJ

HSS

HSFA

Millions

Priorité ministérielle Rénovation fonctionelle Maintien d'actifs

34 435 984 $ 
Grand total
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Les résultats au regard de lôententede gestion et dôimputabilit®

Chapitre IV : engagements annuels

ORIENTATION 1 : devenir un employeur de choix 

Indicateurs
Résultats au 

31 mars 2023

Résultats au 

31 mars 2024

Cible 2023-2024 

de lô®tablissement

Taux de rétention 0-12 mois des nouvelles embauches dans le

réseau (indicateur annuel - portrait au 31 mars)
ND 74,9 % (CHU) ND

Pourcentage des employés du réseau de la santé et des

services sociaux qui recommandent leur établissement

comme employeur

ND 27,7% ND

Nombre d'heures travaillées par les employés des agences de

placement de personnel et par la main-d'îuvreindépendante

(excluant les heures MOI des agents de sécurité)

ND 176 789 ND

Pourcentage des employés formés sur les réalités

autochtones
67,47 % 87,7 % 100 %
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Commentaires

Taux de rétention 0-12 mois de la cohorte dôembauche

Le taux de rétention du personnel embauché entre 0 et 12 mois pour 2023-2024 est de 74,88 %, comparativement à 70,93 % en 2022-2023. 

Nous avons même dépassé la cible de 71,3 %.

Une cible de fidélisation a été ajoutée dans notre plan bisannuel 2023-2025 visant à cesser la progression des départs évitables. Au 31 mars 

2024 (p®riode 13), cette cible est atteinte et nous notons m°me une diminution de nos d®parts ®vitables. Lôam®lioration de lafidélisation 0-12 est 

attribuable, notamment, aux bons coups du CHU suivants :

- instauration dôune philosophie de gestion qui se d®cline autour de quatre axes principaux (Fidélisation et mobilisation, Bien-être des 

intervenants, Proactivité et transparence, Développement professionnel);

- déploiement de cette philosophie de gestion, notamment par le d®veloppement dans chaque direction dôun plan dôaction sp®cifique en 

priorisant les actions propres à leur réalité;

- d®veloppement dôune stratégie globale organisationnelle pour améliorer le climat de travail;

- nouvelle politique de reconnaissance avec ajout de plusieurs activités et moments de reconnaissance pour tous les intervenants;

- poursuite des efforts pour augmenter les possibilit®s de t®l®travail et dôam®nagement du temps de travail;

- d®veloppement dôune nouvelle image de marque employeur pour fidéliser nos ressources actuelles, susciter la reconnaissance, mobiliser 

pour recruter et accroître la visibilité du CHU.

Nombre dôheures travaill®es par les employ®s des agences de placement de personnel et par la main-d'îuvre ind®pendante (excluant

les heures MOI des agents de sécurité)

Un nombre total dôheures travaill®es par les employ®s de main-dôîuvre ind®pendante (MOI) de 176 789 heures a ®t® recens® au 31 mars 2023 

(période 13), ce qui représente un écart de 9 647 heures avec la cible fixée. En excluant les agents de sécurité, le personnel administratif 

repr®sente pr¯s de 90 % des heures en MOI au CHU. ê la suite de lôadoption du nouveau R¯glement visant ¨ ®liminer le recours à la MOI par le 

MSSS, le CHU sôest dot® dôun plan dôaction pour atteindre lôobjectif de cesser le recours ¨ la MOI dôici octobre 2024. Ce plan se base sur trois 

piliers :
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1. Favoriser la régularisation de ces personnes par la conversion de la MOI en embauches au CHU. Entre le 23 septembre 2023 et le 31 mars 

f®vrier 2024, 90 personnes issues de la MOI ont ®t® embauch®s au CHU (agents administratifs, pr®pos®s ¨ lôhygi¯ne et salubrité, préposés aux 

services alimentaires et techniciens en informatique). Spécifiquement pour la MOI du personnel administratif, depuis septembre 2023, nous 

sommes pass®s dôenviron 130 ¨ 26 personnes MOI.

2. Cesser graduellement le recours à la MOI. Au CHU, plus aucun nouveau mandat de MOI ne peut être octroyé depuis le 28 janvier 2024.

3. Miser sur la planification prévisionnelle de la main-dôîuvre. Des cibles dôembauche annuelles ont ®t® planifi®es pour les titresdôemploi vis®s par 

un recours à la MOI.

Les bloquants qui demeurent sont au niveau de la MOI dans les secteurs de lôinformatique et des ouvriers sp®cialis®s pour laquelle nous avons une 

absence de bassin de main-dôîuvre disponible aux conditions offertes par le r®seau. Nous effectuerons un virage de nos contrats de MOI en 

contrats de service achet®s comme moyen de mitigation face ¨ cet enjeu majeur pour ces titres dôemploi. La MOI agent de s®curit® (exclut de 

lôentente de gestion, mais inclus dans le plan strat®gique) repr®sente un enjeu consid®rant notre mode de fonctionnement historique de donner ce 

service en impartition* ¨ des firmes priv®es. Un plan dôaction a ®t® r®dig® sp®cifiquement pour ce volet avec une analyse de différentes options. 

Nous demeurons en attente dôune demande de d®rogation effectu®e aupr¯s des autorit®s pour cette main-dôîuvre.

Pourcentage des employés formés sur les réalités autochtones

Au 31 mars 2024, 8 641 intervenants du CHU sont formés en sécurisation culturelle, ce qui correspond à un taux de formation de 79,4 % sur la 

base du nombre d'intervenants visés établi par le MSSS, soit 10 888. Afin d'atteindre la cible de 100 % dès que possible, la stratégie du CHU 

repose sur les trois actions suivantes :

1. Correction du nombre dôintervenants cibl®s: selon les données du MSSS, le taux de formation en sécurisation culturelle serait de 75,82 % 

comparativement à 79,4 %. Après vérification dans les systèmes d'information du CHU, le nombre d'intervenants ciblés ne serait pas de 10 888 

intervenants, mais de 9 858, ce qui correspond ¨ un taux de 87,7 %. Lors de notre ®change avec lô®quipe de lôentente de gestion du Ministère 

(EGI-DPSRC** du MSSS), nous avons appris que d'autres établissements du réseau avaient aussi constaté une différence entre les taux 

calcul®s ¨ lôinterne et ceux du MSSS. La Direction des ressources humaines et la Direction de la performance, valorisation des données et 

transformation num®rique ont accept® de participer ¨ une d®marche avec l'®quipe de lôEGI-DPSRC du MSSS afin dôexpliquer la diff®rence entre 

ces taux en posant lôhypoth¯se que le nombre dôintervenants cibl®s pouvait occuper une place centrale dans lô®quation.

Å Impartition : contrat donné à un tiers

** EGI-DPSRC: Entente de gestion et dôimputabilit® - Direction de la planification stratégique et de la reddition de comptes
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2. Formation obligatoire à lôembauche: un processus systématisé fait en sorte que chaque nouvelle personne embauchée au CHU doit suivre la 

formation en sécurisation culturelle. Lors de la période printanière des embauches, entre 100 et 350 intervenants sont formés chaque mois.

3. Tournées régulières de sensibilisation et rappels : la navigatrice dôusagers autochtones, lôagente de liaison autochtone et lôagente de planification, 

de programmation et de recherche affectées au dossier autochtone profitent de toutes les occasions pour sensibiliser et rappeler cette formation 

importante obligatoire : rencontres, visites, gembas, passages dans les unités et services des installations. En esp®rant que lôactuelle saison des 

embauches permette dôatteindre notre cible, nous vous prions de croire en lôimportance que lô®tablissement accorde à la sécurisation culturelle.

Orientation 2 : être proactif et agir de façon préventive

Indicateur Résultat au 31mars2023
Résultat au 

31mars2024
Cible2023-2024 de lô®tablissement

Proportiondespatientstraitésparchirurgieoncologiquedansundélaiinférieur
ouégalà28jours,excluantchirurgiesdeMoh's

75,9 % 67,2 % 85 %

Commentaires: 

Pourcentage de patients opérés dans les délais prescrits en oncologie 

Malgr® nos multiples strat®gies de priorisation, de d®placement dôactivit®s chirurgicales dans les cinq hôpitaux du CHU et un comité de vigie bien mobilisé, le pourcentage 

dôouverture de nos salles dôop®ration est limit® par un manque de main-dôîuvre et repr®sente un enjeu majeur ¨ lôatteinte de cetobjectif. La période estivale et la période des Fêtes 

ont grandement affect® notre capacit® de production chirurgicale. Le nombre de patients en attente dôune chirurgie oncologique aaussi augmenté au cours de la dernière année. Cet 
indicateur cumulatif a donc souffert tout au long de lôann®e, malgr® une am®lioration sur quelques p®riodes. 

Lôarriv®e dôun deuxième robot opératoire sur une base temporaire permettra aussi de diminuer le nombre de patients en attente de plus de 56 jours et de diminuer le temps dôattente 
global pour une chirurgie oncologique effectuée par robot.
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Orientation 3 : offrir une expérience patient axée sur lôaccessibilit® et la qualité

Indicateur
Résultat au 

31 mars 2023

Résultat au 

31 mars 2024
Cible 2023-2024 de lô®tablissement

Délai moyen de prise en charge à lôurgencepour toute la

clientèle (en minutes)
111,4 121,23 107

Durée moyenne de séjour pour la clientèle sur civière à

lôurgence
16,8 16,0 15,7

Nombre de demandes de chirurgies en attente depuis plus

dôunan (ensemble des chirurgies)
701 495 278

Commentaires : 

D®lai moyen de prise en charge ¨ lôurgence pour toute la client¯le (en minutes)

Lô®cart ¨ la cible est, en partie, attribuable ¨ une augmentation de 4,7 % du nombre de visites dans nos urgences, et ce, particulièrement au niveau 

de la clientèle ambulatoire (clientèle arrivée par elle-m°me ¨ lôurgence). 

En effet, nous notons une atteinte et même un dépassement positif en ce qui concerne le délai de prise en charge pour la clientèle sur civière avec 

un délai moyen cumulatif de 79 minutes à la fin de 2023-2024. 

Pour la clientèle ambulatoire, nous notons un écart de 54 minutes au-dessus de la cible pour un délai moyen de prise en charge sô®levant ¨ 161 

minutes. Parmi les ®l®ments explicatifs, nous soulignons un besoin document® dôeffectifs m®dicaux ¨ combler pour nos installations du CHUL et de 

lôHSFA. Des d®marches conjointes avec les parties prenantes, dont le directeur r®gional de m®decine g®n®rale (qui accorde leseffectifs médicaux 

pour la r®gion), la chef de d®partement des urgences et le MSSS, sont en cours afin dôassurer lôad®quation des ratios de prise en charge, en 

coh®rence avec lôachalandage, ainsi quôune r®organisation ¨ lôinterne du d®ploiement des effectifs m®dicaux. 
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Notons finalement les d®fis de r®orientation de la client¯le ambulatoire pouvant consulter dans un lieu autre que lôurgence (ex. : première ligne ï

sans rendez-vous GMF ou super clinique), limitant la capacité des urgences et affectant les délais de prise en charge. Une stabilité est observée 

quant au taux de réorientation vers la première ligne avec 7 % en 2023-2024 par rapport ¨ 6,5 % lôann®e pr®c®dente. Les donn®es concernant la 

client¯le qui peut °tre r®orient®e, mais qui ne lôest pas, faute de plages disponibles dans les milieux de premi¯re ligne, d®montrent un besoin de 

plus de 3 000 plages manquantes mesurées en 2023-2024 pour combler lô®cart et atteindre la cible de r®orientation fix®e ¨ 15 %. Nous poursuivons 

des travaux en collaboration avec notre partenaire régional (CUISSS-CN) et les GMF en visant une adéquation du nombre de plages disponibles 

avec le besoin en 2024-2025.

Dur®e moyenne de s®jour pour la client¯le sur civi¯re ¨ lôurgence

Au 31 mars 2023-2024, bien que nous notons une amélioration cumulative de la durée moyenne de séjour (DMS) sur civière de 0,8 heure 

comparativement à 2022-2023, la cible nôest pas atteinte. Lô®cart ¨ la cible est multifactoriel, mais les DMS des client¯les vulnérables et complexes 

constatées expliquent une grande partie de lô®cart. 

Nous vivons une hausse de 11 % du volume pour la client¯le de 75 ans et plus ainsi quôune augmentation de 2 % des visites en santé mentale, ce 

qui correspond ¨ une hausse globale de 18 % du nombre dôadmissions pour la client¯le de sant® mentale pour lôann®e 2023-2024. La DMS sur 

civière de la santé mentale isolément est 32,1 heures en 2023-2024. De nombreux travaux sont en cours avec le CIUSSS-CN qui est responsable 

de ces clientèles et de la gestion de ces civières afin dôidentifier des pistes de solution. Toutefois, soulignons lôatteinte et même le dépassement 

positif de la cible en ce qui concerne la DMS sur civière pour la clientèle en santé physique avec une durée moyenne à 14,0 heures, soit un gain de 

1 heure, comparativement à 2022-2023.  

D®ploy®e ¨ la fin de lôann®e 2022-2023, la nouvelle Direction adjointe ¨ la fluidit® travaille en collaboration avec lôensemble des différents secteurs 

pour acc®l®rer les processus dôadmission et am®liorer la gestion des ®pisodes de soins. Côest dôailleurs avec sa collaboration que la Direction des 

soins critiques (DSC) et la Direction des services professionnels et des affaires médicales (DSPAM) ont mis en place, en avril 2023, le système de 

mesure et dôam®lioration de la performance organisationnelle des urgences et de suivi de la R¯gle dôutilisation des ressources de lôurgence (SMPU-

RUR). Ce syst¯me de mesure permet dôagir sur plusieurs indicateurs, dont la DMS sur civi¯re ¨ lôurgence. Une salle de pilotage déployée en 

cogestion m®dicale permet ®galement de cibler des objectifs pr®cis de la RUR et dôam®liorer les DMS selon les enjeux propres à chacun des 

milieux.
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Dôautres travaux visant à réduire les consultations aux urgences sont en cours, tels que des projets favorisant lôalternative ¨ lôhospitalisation, 

incluant lôidentification des grands consommateurs ¨ lôurgence. Lôadministration de m®dication en dehors des heures dôouverture, en collaboration 

avec le CIUSS-CN, la possibilit® dôadmettre des patients sans requis de soins ainsi que des travaux pour comprendre les besoins en temps réel 

pour réduire les délais à lôurgence sont en place.

Nombre de demandes de chirurgies en attente depuis plus dôun an (pour lôensemble des chirurgies)

Le nombre de patients en attente de chirurgie depuis plus dôun an est en baisse importante depuis f®vrier, ¨ la suite dôune révision des objectifs de 

production chirurgicale pour ces patients. Cet indicateur a connu de grandes variations en cours dôann®e et, tout comme pour la chirurgie 

oncologique, la baisse de notre capacit® de production chirurgicale en p®riode dô®t® et ¨ la p®riode des Fêtes a eu un effet dommageable sur le 

nombre de patients en attente dôune chirurgie depuis plus dôun an. Le comit® de vigie a mis en îuvre toutes les strat®gies deplanification 

chirurgicale permettant de prioriser cette clientèle en attente, sans pénaliser les autres clientèles ayant des besoins cliniques prioritaires.

Engagement annuel atteint à 100 %

Atteinte de lôengagement annuel ®gal ou sup®rieur ¨90 % et inférieur à 100 % 

Atteinte de lôengagement annuel inf®rieur ¨90 %

Légende
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Les activités relatives à la gestion des risques 

et à la qualité des soins et des services

Pourcentage de réalisation des recommandations faites par ces organismes

LôAgr®ment

Le CHU a eu la visite dôAgr®ment Canada, du 11 au 15 mars 2024, pour le cycle 2 ïséquence 1.  

Les recommandations sont à venir pour cette visite.  

Lors de la visite dôAgr®mentCanada du 28 novembre au 3 décembre 2021, le CHU a reçu 28 recommandations. Le CHU a

répondu à dix recommandations en 2023 et quatorze recommandations ont fait lôobjetdôunereddition de compte le 30 mars 2024,

à la suite dôuneprolongation du délai par Agrément Canada. Douze recommandations concernaient la pratique organisationnelle

requise du bilan comparatif du médicament (BCM) aux points de transition.

Autorité 
des 

marchés 
publics

Janssen
Étude Cartitude

pour lôinfusion 

dôun CAR-T

Protecteur
Du citoyen

Santé 
Canada

Événements

sentinelles
Coroner

Agrément
Canada
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Des réponses pour les recommandations suivantes ont été envoyées :

1. Les usagers à risque de suicide sont cernés.

a. Le CHU a intégré, à même le logiciel SIURGE, trois questions auxquelles tous les usagers doivent répondre lors du

triage. En fonction des réponses reçues, des actions sont mises en îuvresi nécessaire.

2. Le risque de suicide chez chaque usager est évalué à des intervalles réguliers ou au fur et à mesure que les besoins changent.

a. En tout temps, les patients sont invités à revenir voir lôinfirmi¯reau triage si leur situation se dégrade avant quôune

réévaluation médicale soit effectuée.

b. Pour les patients à risque suicidaire, un algorithme est disponible, mais le jugement de lôinfirmi¯repeut avoir préséance

sur lôalgorithmeselon la situation.

c. Pour le patient ayant répondu « NON » aux trois questions, donc absence de danger, la réévaluation est faite au besoin.

Pour le BCM aux points de transition, Agrément Canada demandait à recevoir la politique et procédure organisationnelle : ces

documents ont été transmis.

3. Le meilleur schéma thérapeutique possible (MSTP) est utilisé pour prescrire les ordonnances de médicaments à lôadmission,où

il est comparé aux ordonnances de médicaments les plus à jour; toutes les divergences entre les sources dôinformationsont

alors décelées, résolues et consignées.

4. Le prescripteur utilise le MSTP et les ordonnances de médicaments les plus à jour pour rédiger des ordonnances de

médicaments au moment du transfert ou du congé.

5. Au moment de lôadmissionou avant celle-ci, le MSTP est produit en partenariat avec lôusager,la famille, le soignant et dôautres

personnes, selon le cas, et consigné.
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6. Lôusager,le prestataire de soins de santé extrahospitaliers et le pharmacien communautaire, selon le cas, reçoivent une liste

exacte et à jour des médicaments que lôusagerdevrait prendre après son congé.

7. Au moment de lôadmissionou avant celle-ci, le MSTP est produit en partenariat avec les usagers, les familles, les soignants et

dôautrespersonnes, selon le cas, et consigné.

8. Le MSTP est utilisé pour prescrire les ordonnances de médicaments à lôadmission, o½ il est comparé aux ordonnances de 

m®dicaments les plus ¨ jour; toutes les divergences entre les sources dôinformation sont alors d®cel®es, r®solues et consign®es.

9. Le prescripteur utilise le MSTP et les ordonnances de médicaments les plus à jour pour rédiger des ordonnances de

médicaments au moment du transfert ou du congé.

10.Les cliniques de soins ambulatoires, où la gestion des médicaments est une composante importante des soins, sont cernées par

lôorganisme. Cette désignation est consignée de même que la fréquence convenue à laquelle il faut répéter le bilan comparatif

des médicaments pour les usagers de la clinique.

11.Avant ou pendant la première visite aux soins ambulatoires, le MSTP est produit en partenariat avec lôusager, la famille, le

soignant et dôautrespersonnes, selon le cas, et consigné.

12.Avant ou pendant les visites subséquentes aux soins ambulatoires, le MSTP est comparé à la liste actuelle de médicaments et

toute divergence entre les deux sources dôinformationest décelée et consignée. Cela se fait à la fréquence exigée par

lôorganisme.

13.Les divergences entre les médicaments sont résolues en partenariat avec lôusageret la famille ou communiquées au

prescripteur principal; les mesures prises pour résoudre les divergences sont consignées.

14.Lors de la dernière visite en soins ambulatoires ou lors du congé d'une clinique ambulatoire, l'usager et le prochain prestataire

de soins (par exemple le pharmacien communautaire) reçoivent la liste exacte et à jour des médicaments que l'usager doit

prendre à la maison ou dans son milieu de vie.
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ÉTAT DES SUIVIS

No du rapport
Date du 

rapport
Observations

Date de 

fermeture
Commentaires

Dossier 20230525-05 

/ SEAO 1714042 H23-

0300JOR systèmes 

vidéo endoscopies

31 mai 2023

Lôappeldôoffresrespecte-t-il le principe de traitement intègre et 

équitable des concurrents du fait dôexigerpour des entreprises

soumissionnaires, autres que le fournisseur en place, de 

devoir fournir certains équipements médicaux, et ce, sans 

frais?

1er septembre 

2023

Poursuivre le dossier sans changement/ 

processus A.O. débloqué sans 

changement aux devis.

H23-0324HLT (SEAO 

1703858)  dossier 

victretomie

16 juin 2023

Suivant la r®ception dôune communication de renseignements, 

il appert quôune exigence de conformit® mentionn®e dans le 

devis technique de lôappel dôoffres H23-0324HLT aurait pour 

effet de restreindre la concurrence.

26 juillet 2023
Aucune recommandation à la suite de 

lôenqu°te/ contrat accordé.

PRÉENQUÊTE G23-

0112PRO (SEAO 

1693291) fournitures 

pour appareil 

dôaph®r¯se

28 juin 2023 Contrat fractionné pour éviter dôalleren AO. 21 juillet 2023
Aucune recommandation à la suite de 

lôenqu°te.

Autres recommandations adress®es ¨ lô®tablissement

Autorité des marchés publics
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ÉTAT DES SUIVIS

No du rapport
Date du 

rapport
Observations

Date de 

fermeture
Commentaires

Mandat de 

vérification 

concernant les 

contrats conclus de 

gré à gré en vertu du 

paragraphe 2 du 

premier alinéa de 

lôarticle 13 de la 

LCOP. La vérification 

sera du 1 juin 2021 

au 30 juin 2023.

13 juillet 2023

Le CHU a été choisi parmi dôautresétablissements pour 

réaliser une vérification concernant les contrats conclus de gré

à gré en vertu du paragraphe 2 du premier alinéa de lôarticle

13 de la LCOP.

Toujours en validation. Dépôt des 

conclusions en avril 2024.

G23-0112PRO (SEAO 

1693291) fournitures 

pour appareil 

dôaph®r¯se

21 juillet 2023 Contrat fractionné pour éviter dôalleren AO. 27 octobre 2023
Aucune recommandation à la suite de 

lôenqu°te.

Autorité des marchés publics (suite)
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ÉTAT DES SUIVIS

No du rapport
Date du 

rapport
Observations

Date de 

fermeture
Commentaires

Demande 

dôinformation 

supplémentaire -

contrat gré à gré ð

art.13 (4) - 1748635 -

Acquisition de 

digesteurs aérobies

2 août 2023

À la suite de lôanalysedôun contrat conclu de gré à gré, publié

le 26 juillet au SEAO, nous souhaitons obtenir des 

informations supplémentaires concernant les motifs pour 

lesquels votre organisation a conclu un contrat de gré à gré en

vertu de la disposition prévue à lôarticle13, al. 1, par.4 de la 

LCOP.

9 aout 2023
Aucune recommandation à la suite de 

lôenqu°te.

Processus 

dôattribution du 

contrat de gré à gré 

P22-0915MJR (SEAO 

/1719113)

13 octobre 

2023

Concernant le processus dôattributionportant le numéro P22-

0915MJR/SEAO 1719113 ïContrat de service entreposage et 

transport pour le MSSS.

Dossier faisant toujours l'objet d'une 

enquête.

G22-1110HLT-SEAO 

1682691

23 octobre 

2023

LôAMP a, de sa propre initiative, décidé de procéder à cet

examen pour vérifier le processus dôattributionayant mené au 

contrat. Gré à gré Philips monitorage soins intensifs

pédiatriques.

22 novembre

2023

Aucune recommandation à la suite de 

lôenqu°te.

Autorité des marchés publics (suite)
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ÉTAT DES SUIVIS

No du rapport
Date du 

rapport
Observations

Date de 

fermeture
Commentaires

T23-0914JOR / SEAO : 

1765147

14 novembre 

2023

Concernant le processus dôattributionportant le numéro

Processus dôattributiondu contrat

Appareils dô®lectrophor¯sesur gel et capillaire et les contrats

qui y sont liés.

16 janvier

2024

Les démarches entreprises dans le cadre 

de cet examen ont révélé un 

manquement au cadre normatif 

applicable au regard des aspects 

analysés. À la suite de la vérification de 

lôAMP, le CHU a donc d®cid® de sa 

propre initiative dôannuler lôavis 

dôintention.

Janssen ÉTAT DES SUIVIS

Site Service/Unité Date rapport Observation
Responsabl

e
Échéencier

Date 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ

Comment

aires

LôHDQ CIC 2023-06-07 Calibration not performed and/or not calibration 

stickers affixed on multiple pieces of equipment
2023-07-21 2023-07-21

Autorité des marchés publics (suite)



Rapport annuel de gestion 2023-24 ïCHU de Québec-Université Laval77

ÉTAT DES SUIVIS

Date rapport Critère Observation Échéancier
Date 

dôimplantation
Commentaires

2023-04-21 Conservation
Lô®tablissement nôavait pas veillé à ce que le sang soit toujours 

conservé dans des conditions ambiantes appropriées.
2023-05-23 2023-06-08

2023-04-21 Équipement 
La qualification et lô®talonnage de lô®quipement utilisé pour la 

conservation du sang étaient inadéquats. 2023-05-23 2023-06-08

2023-04-21 Équipement 

Lô®tablissement ne sô®tait pas assuré que lô®quipement 

essentiel avait été validé, étalonné, nettoyé ou entretenu 

correctement.

2023-05-23 2023-06-08

2023-04-21
Procédures 

opérationnelles 

Les procédures opérationnelles ne satisfaisaient pas à toutes 

les exigences. 2023-05-23 2023-06-08

2023-04-21
Procédure 

opérationnelle 

Certaines procédures opérationnelles nô®taient pas respectées.
2023-05-23 2023-06-08

2023-04-21
Procédures 

opérationnelles 

Lô®tablissement ne sô®tait pas doté de procédures 

opérationnelles pour toutes ses activités liées à la sécurité 

humaine et à la sécurité du sang.

2023-05-23 2023-06-08

2023-04-21 Personnel

Les dossiers des qualifications, de la formation ou lô®valuation 

des compétences du personnel nô®taient pas toujours 

adéquats.

2023-05-23 2023-06-08

Santé Canada
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Santé Canada (suite)

ÉTAT DES SUIVIS

Date rapport Critère Observation Échéancier
Date 

dôimplantation
Commentaires

2023-04-21
Système de gestion 

de la qualité

La vérification interne ne comprenait pas une évaluation 

permettant de déterminer si toutes les activités réglementées 

étaient conformes au Règlement sur le sang.

2023-05-23 2023-06-08

2023-04-21 Installations
Les installations de lô®tablissement ne satisfaisaient pas à 

toutes les exigences.
2023-05-23 2023-06-08

2023-04-21 Dossiers
Le contenu des dossiers nô®tait pas toujours complet, exact, 

lisible, indélébile et/ou facilement accessible.
2023-05-23 2023-06-08
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Actions réalisées pour promouvoir de façon continue la déclaration et la divulgation des 

incidents et des accidents

Plusieurs opportunités présentes en 2023-2024 ont agi comme levier significatif sur la promotion de la déclaration et de la

divulgation des incidents et des accidents dans la prestation des soins et services, notamment :

Å Lôaugmentationdu nombre des conférences offertes dans les maisons dôenseignement;

Å Un premier mandat confié au CHU par le MSSS pour produire une formation provinciale en matière de gestion des risques, un

second mandat du MSSS pour codiriger des travaux visant la prévention des chutes et des erreurs liées aux médicaments;

Å La préparation de la visite dôAgr®mentCanada au regard des pratiques organisationnelles requises que sont la déclaration et la

divulgation, lôintensificationde la collaboration entre le Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens, le comité dô®valuation

de lôactemédical et la gestion des risques, qui a été à lôoriginedôuneriche complémentarité pour la sécurité des soins;

Å La bonification de la composition du comité de gestion des risques afin dôaccueillirdes membres du comité ProActe;

Å La rédaction dôunchapitre dans un livre de référence à la Faculté des sciences infirmières de lôUniversit®Laval;

Å Des rencontres personnalisées pour réaliser lôobjectifprioritaire portant sur la sécurité des soins dans le projet dô®tablissement

2023-2027.

La sécurité et la qualité des soins et services
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Nature des trois principaux types dôaccidents (indices de gravite* C à I) mis en évidence 

au moyen du système local de surveillance

Trois principaux types dôaccidents Nombre
% par rapport à lôensemble 

des accidents N = 12 737

% par rapport à lôensemble 

des événements N = 14 260

M®dication 5 209 41 37

Chutes 3 218 25 23

Autres types dô®v®nements

Exemple : liés au dossier médical
1 398 11 10

Nature des trois principaux types dôincidents (indices de gravité* A et B) mis en évidence 

au moyen du système local de surveillance

Trois principaux types dôincidents Nombre
% par rapport à lôensemble 

des incidents N = 1 523

% par rapport à lôensemble 

des événements 

N = 14 260

Autres types dô®v®nements

Exemple : liés au dossier médical
562 37 4

Problèmes de retraitement des dispositifs médicaux ** 536 35 4

M®dication 194 13 1

* Lô®chelle de gravitéest un ç outil servant ¨ ®valuer la gravit® des cons®quences d®coulant dôun ®v®nement è. Les incidents et les accidents sont donc tous classés selon un niveau de 

gravité; le moins grave étant "A" et le plus grave ®tant "I". Ce dernier est d®termin® lors de lôanalyse sommaire et non lors du processus de d®claration. Ce terme est donc présenté à titre 

informatif.

** Retraitement des dispositifs médicaux : ensemble des étapes de nettoyage, de désinfection et de stérilisation des appareils et instruments médicaux en vue de leur réutilisation. 
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Å Prévention et mieux-être au travail;

Å Sécurité transfusionnelle;

Å Sécurité civile et physique;

Å Radioprotection;

Å Prévention et contrôle des infections;

Å Sécurité informationnelle;

Å Comité de prévention des chutes;

Å Programme québécois des soins sécuritaires (pratiques exemplaires);

Å Comité des incidents et accidents médicamenteux.

Actions entreprises par le comité de gestion des risques et les mesures mises en place en lien

avec les principaux risques dôincidents-accidents identifiés

Au cours de lôann®e2023-2024, tant les événements sentinelles et situations à risque que les principaux risques retenus en raison de leur fréquence ou

de leur gravité ont fait lôobjetde discussions, dôanalyseset des suivis requis. Pour ce faire, diverses expertises ont été sollicitées, dont celles en

prévention des chutes et approches adaptées, du comité de sécurité des soins intensifs et du comité sur la sécurité des médicaments, du sous-comité de

gestion des risques du NCH et dô®quipesmédicales en fonction des disciplines impliquées dans les événements indésirables à étudier.

Les membres du comité de gestion des risques ont accordé une attention particulière aux situations ci-dessous au cours de lôann®e 2023-2024 :

Å Les chutes et la sécurité des médicaments;

Å Les risques liés aux grands chantiers, dont le NCH;

Å Les risques en temps de grève;

Å Lô®volution de la situation li®e aux bact®ries ¨ bacilles ¨ Gram positif, producteurs de carbapénémase (BGNPC);

Å La vigie continue des accidents de gravité GHI sur une base hebdomadaire;

Å La conformit®, les r®sultats dôaudits et suivis accord®s en lien notamment avec les pratiques organisationnelles requises dôAgrément Canada, les 

trousses de soins sécuritaires et les mesures de contrôle.

Les rapports des instances et groupes ci-dessous ont été également présentés aux membres du comité de gestion des risques :
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Les quatre rapports trimestriels en matière de sécurité des soins et des services ont présenté diverses améliorations. Parmi celles-ci, notons :

Å Mise ¨ jour de la biblioth¯que de m®dicaments des pompes afin de retirer la possibilit® dôutiliser lôentr®e çINSULINE INTOX/ACIDOCÉTOSE » et 

®viter les surdoses dôinsuline.

Å Rehaussement de toutes les pompes Bbraun du CHU à la version « U è afin dôuniformiser les pratiques, dôaugmenter lôefficacit® des batteries et de 

faciliter les mises à jour des bibliothèques de médicaments afin de sécuriser leur administration.

Å Ajout à toutes les pages du guide parentéral du CHU concernant les immunoglobulines de la mention « ATTENTION Produit sanguin servi par la 

banque de sang - Se r®f®rer ¨ la m®thode de soins CHU pour lôadministration. Le Guide dôOttawa ne doit pas °tre utilis® comme r®férence dans le 

CHU è afin dôindiquer aux utilisateurs les bons documents pour une administration s®curitaire.

Å Modification au plan th®rapeutique infirmier (PTI) du libell® du niveau de risque de chute permettant ¨ lôintervenant dôy inscrire « modéré » ou « élevé 

», facilitant ainsi la prise de décision quant aux mesures à mettre en place et ainsi prévenir les chutes.

Å R®vision de la pratique concernant lôadministration dôépinéphrine intraveineuse avec la seringue Lifeshield afin dôharmoniser les pratiques au CHU et 

rendre les soins plus sécuritaires.
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Recommandations et suivis effectués par le comité de gestion des risques en matière de 

surveillance, prévention et contrôle des infections nosocomiales

La prévention et le contrôle des infections nosocomiales (PCI) constituent une préoccupation continue du comité de gestion des risques, composé

notamment de quelques membres du comité directeur PCI de lô®tablissement. Au cours de lôann®e2023-2024, les suivis et recommandations ci-dessous

ont été effectués par le comité de gestion des risques :

Å Lô®tatde situation relatif aux bactéries à bacilles à Gram positif producteurs de carbapénémase (BGNPC) et les mesures prises adaptées en fonction

des sites concernés;

Å Lô®tatdôavancementdu plan dôactionconvenu avec la Direction régionale de la santé publique en lien avec le BGNPC;

Å Lô®volutiondu taux dôhygi¯nedes mains avant et après un contact avec un usager et les différentes mesures mises en place pour encourager le

lavage des mains.
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En 2023-2024, pour lôensemble des sites du CHU, le taux de pr®valence pour lôutilisation des mesures de contr¹le a subi une hausse sôapparentant aux 

donnée prépandémiques, où nous observions les taux les plus élevés des cinq dernières années. Une donnée inquiétante suivant la prise de mesure en 

décembre 2023 témoigne du fait que 71,43 % des mesures de contr¹le utilis®es ®taient en autre justifi®es par la pr®sence dôun risque de chute. Malgr® 

une augmentation significative des heures de surveillance constante (SC) par rapport ¨ lôann®e pass®e, nous observons une augmentation du taux de 

chute de 79/10 000 jours présence (75/10 000 jours présence en 2023) ainsi que du taux de chute de gravité E2+, qui est passé de 1,8 à 2,1/10 000 

jours présence. Parallèlement, nous observons que 30,2 % des mesures de contrôle en 2024 sont des SC, alors qu'elles n'étaient que de 25 % en 2023.

2019-2020 2020-2021 2021-2022 1022-2023 2023-2024

Nov. 2019 Fév. 2020 Nov. 2020 Fév. 2021 Nov. 2021 Fév. 2022 Nov. 2022 Fév. 2023 Déc. 2023 Fév. 2024

HEJ 5,57 % 4,99 % 8,69 % 6,69 % 7,55 % 6,80 % 9,24 % 6,87 % 8,14 % 6,46 %

HSS 0,76 % 0,78 % 1,64 % 1,80 % 2,61 % 2,52 % 1,64 % 3,85 % 5,34 % 5,13 %

CHUL 1,32 % 0,94 % 2,13 % 1,36 % 2,56 % 0,50 % 2,36 % 1,09 % 1,96 % 2,40 %

HSFA 2,51 % 0,87 % 3,61 % 3,06 % 4,44 % 1,79 % 0,00 % 2,25 % 3,97 % 2,98 %

LôHDQ 0,80 % 0,00 % 0,80 % 0,00 % 2,59 % 2,13 % 0,00 % 0,86 % 2,42 % 1,68 %

CHU de Québec-

Université Laval
2,19 % 1,52 % 4,08 % 2,75 % 4,42 % 3,13 % 3,44 % 3,44 % 4,55 % 3,78 %

Mft!qsjodjqbvy!dpotubut!ujsˡt!ef!mǃˡwbmvbujpo!boovfmmf!ef!mǃbqqmjdbujpode mesures de contrôle 
des usagers

Ce rapport pr®sente les r®sultats des mesures de pr®valence concernant lôutilisation des mesures de contr¹le sur toutes les unités du CHU de Québec-

Universit® Laval. Ces mesures se d®roulent ¨ deux reprises dans lôann®e, soit ¨ lôautonome et ¨ lôhiver. Le taux de pr®valence représente le nombre 

dôusagers pour lesquels une mesure de contr¹le a ®t® appliqu®e sur une p®riode de 24 heures divisée par le nombre total dôusagers hospitalis®s.

Le tableau suivant témoigne des taux de prévalence des mesures de contrôles de 2019 à 2024, par site :
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Face à ces constats, des actions spécifiques ainsi qu'une approche adaptée au besoin des usagers ont été mises de lôavantsur plusieurs départements

dont la clientèle présente des comorbidités (incluant de la démence ou des limitations cognitives) pouvant mener à des risques dôagitation,des risques de

chute ainsi quô¨des risques de violence. Ces actions visent à outiller les intervenants de lôorganisation.

De plus, des mesures de sensibilisation globales ainsi que du soutien clinique ont été offerts afin de baliser à nouveau les règles d'utilisation des mesures

de contrôle. Lôobjectifétait dôaiderles équipes à diminuer lôutilisationdes mesures de contrôle et de favoriser lôutilisationdes mesures de remplacement, et

ce, en mettant de lôavantlôAAPAainsi que la saine gestion des troubles comportementaux. Des capsules cliniques présentées sous forme de « labos

express » sont offerts sur les cinq sites, et ce, de manière systématique. Enfin, compte tenu que le même constat a été soulevé lôann®edernière, soit que

les mesures de contrôle sont davantage utilisées à titre de « prévention » du risque de chute, le comité tactique sur les chutes, les mesures de contrôle et

les surveillances constantes a mis de lôavantles recommandations suivantes :

Å Allègement de la consigne concernant la mobilisation des usagers isolés Covid dans le document « Interventions permises pour prévenir la perte

dôautonomiedans le contexte de précautions additionnelles ».

Å Recensement des données dôisolementliées à des précautions additionnelles dans les rapports dôaccidents/incidentssur les chutes afin de vérifier si

une précaution additionnelle est contributoire aux chutes.

Å Présentation de kiosques hebdomadaires pendant le mois de la prévention des chutes afin de sensibiliser tous les intervenants du CHU sur les

bonnes pratiques.

En outre, comme mentionné lors du dernier rapport, lôapplicationinformatisée relative aux demandes de surveillance constante est en place dans la

quasi-totalité des unités et services. Cette application a pour objectif de centraliser et de standardiser le processus de demandes de SC ainsi que

dôam®liorerla collecte de données sur le sujet. Un tableau de bord a été créé et un suivi est effectué par la Direction des soins infirmiers. Un plan dôaction

concernant les mesures encadrantes de lôutilisationdes SC verra le jour au printemps 2024. Finalement, le suivi de la mesure de prévalence des mesures

de contrôle par site est fait au comité de gestion des risques du CHU.

Enfin, le comité Code blanc *, le comité paritaire de la violence ainsi que le comité SÉCU maintiennent leurs activités, lesquelles permettent de favoriser

une approche préventive lors de mesures dôurgence,mais aussi lors de la présence de comportements violents au CHU de Québec-Université Laval.

* Code blanc : patient agressif
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Commissaire aux plaintes et à la qualité des services ï

recommandations adressées à lô®tablissement

Au cours de lôann®e 2023-2024, voici les recommandations adress®es ¨ lô®tablissement.

Les recommandations font lôobjet dôun suivi jusquô¨ 

leur implantation à la satisfaction du commissaire.

70 recommandations

au cours de lôann®e 

2023-2024

57 à portée individuelle

13 à portée systémique

Ces recommandations sont 

implantées ou en cours 

dôimplantation, dans le 

respect des échéances 

fixées

Motifs Nombre Mesures mises en place

Finances 57
ÅAjuster ou annuler la facturation émise pour des frais de chambre, des 

frais de transport ou des frais à des non-résidents

Milieu et matériel 6
ÅApproche et accompagnement aupr¯s des parents dôintention en tenant 

compte de lôensemble des dimensions ®thiques et l®gislatives et des 

pratiques cliniques probantes en la matière

ÅR®duction de lôanxi®t® pr®op®ratoire aupr¯s de la client¯le p®diatrique

Prestation des soins 5

ÅSurveillance des usagers sur lôUnit® des soins intensifs

ÅApplication des mesures de contrôle, particulièrement en ce qui 

concerne la documentation et la surveillance

ÅSécurité des contextes de départ des usagers, en particulier ceux en 

situation de vulnérabilité

Relations
interpersonnelles 2

ÅSensibilisation du personnel à la réalité des personnes en transition de 

genre

ÅIdentification et mise en place de mesures organisationnelles 

permettant dôoffrir aux usagers de la diversit® sexuelleet de la pluralité 

de genre un milieu de soins plus inclusif
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Commissaire aux plaintes et à la qualité des services ï

recommandations des médecins examinateurs

Au cours de lôann®e 2023-2024, voici les recommandations des médecins examinateurs adressées à l'établissement.

31 recommandations

au cours de lôann®e 

2023-2024

Ces recommandations sont 

implantées ou en cours 

dôimplantation, dans le 

respect des échéances 

fixées

Le rapport annuel 2023-2024 sur 

lôapplication de la proc®dure dôexamen des 

plaintes et lôam®lioration de la qualit®des 

services est accessible sur le site Internet 

du CHU ¨ lôadressesuivante :

https://www.chudequebec.ca/a-propos-de-

nous/publications.aspx

Motifs Nombre Mesures mises en place

Accès 5
ÅTransfert de dossier à un autre médecin spécialiste

ÅSuivi des temps-r®ponses dans lôanalyse des sp®cimens de 

pathologie

ÅComplétion adéquate des dossiers

Milieu et matériel 1 ÅGestion de lôanxi®t® pr®op®ratoire en p®diatrie

Droits particuliers 2
ÅRévision du processus de messagerie

ÅDéclaration des incidents et accidents survenus au cours des soins

Prestation des soins 10
ÅProcessus dôanalyse des sp®cimens en pathologie

ÅAnalyses de cas ¨ des fins dôam®lioration des pratiques m®dicales

Relations

Interpersonnelles 13
ÅÉlaboration de règlements identifiant les pratiques médicales et les 

modes de fonctionnement en pédiatrie

ÅFormation sur la pr®vention de lôincivilit® et le harc¯lement

ÅDéfinition de créneaux de pratique appropriés
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22 recommandations

reçues en 2023-2024

15 implantées

à la satisfaction du 

Protecteur du citoyen

7 en cours de suivi 

avec le Protecteur 

du citoyen

Protecteur du citoyen ƿrecommandations adressées à mǃˡubcmjttfnfou

Au dpvst!ef!mǃbooˡf!3134-3135-!wpjdj!mft!sfdpnnboebujpot!ev!qspufdufvs!ev!djupzfo!besfttˡft!˘!mǃˡubcmjttfnfou/

Catégorie Nombre Principaux sujets

Recommandations implantées à la satisfaction du Protecteur du citoyen

Finances 12

ÅCompensation financière des frais encourus par les usagers devant 

recevoir une hémodialyse à domicile (frais de déplacement et de 

stationnement en cours de formation, frais des travaux et dô®lectricit®)

ÅRemboursement des frais de transport dôun usager ayant été déplacé 

en transport médical adapté

ÅAnnulation ou ajustement de la facture dôusagers pour lôoccupation de 

chambres

Milieu et matériel 3
ÅGestion des effets personnels des usagers transférés vers lôurgence 

psychiatrique du CHUL

ÅRemboursement des vêtements perdus par une usagère vers lôurgence 

psychiatrique du CHUL

Recommandations en cours de suivi avec le Protecteur du citoyen

Finances 7

ÅApplication de la Politique ministérielle de déplacement des usagers

ÅProcessus de complétion du formulaire de choix de chambre

ÅInformations transmises sur les frais de chambre au moment du 

choix et en cours de séjour

ÅFacturation des frais associés aux différents types de chambres sur les 

unités de soins

ÅInformations indiquées au formulaire de choix de chambre
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Coroner ÉTAT DES SUIVIS

Site
Numéro de 

rapport 

Date de réception

rapport
Conclusion Recommandation Date fin Commentaires

HEJ 2023-11-01 Hémorragie cérébrale 

probablement causée par une 

chute dans les escaliers. Il 

sôagit dôun d®c¯s accidentel.

R®viser la qualit® de lôacte 

professionnel posé lors des 

consultations auprès des différents 

médecins entre le 3 et le 5 mars 2023 

et, le cas échéant, de mettre en place 

des mesures appropriées en vue 

dôam®liorer la qualit® de la prise en 

charge des patients en pareilles 

circonstances.

2024-02-27 Analyses approfondies 

réalisées.

Mjtuf!eft!sfdpnnboebujpot!ev!dpspofs!˘!mǃˡubcmjttfnfou!fu!sˡtvnˡ!eft!nftvsft!njtft!fo!qmbdf!
pour y donner suite

Au cours de lôann®e2023-2024, un avis du coroner adressait une recommandation à lô®tablissement. Celui-ci recommandait « la révision de la qualité de

lôacteprofessionnel lors des consultations et, le cas échéant, de mettre en place des mesures appropriées en vue dôam®liorerla qualité de la prise en

charge des usagers en pareilles circonstances ». Deux analyses approfondies ont été réalisées afin de sôassurerde considérer les disciplines médicales

concernées. En conclusion, il nôya pas lieu de modifier les pratiques cliniques actuelles. Cependant, les équipes restent à lôaff¾tde nouvelles données

scientifiques qui pourraient justifier lôajustementdu seuil de contrôle tomodensitométrique chez lôusageranticoagulé et non complètement

asymptomatique. De plus, cet avis a été partagé au sein de différentes équipes pour discussion clinique.

De plus, le ministère de la Santé et des Services sociaux a transmis à lôensembledes établissements du réseau de la santé du Québec les

recommandations adressées à un établissement hospitalier régional en lien avec un décès par suicide. Cet avis a été transmis aux équipes cliniques qui

pourraient être interpellées en pareilles circonstances à des fins formatives et préventives.
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Personnes mises sous garde dans une installation 

maintenue par le CHU (essentiellement mission centre hospitalier)

Établissement / installation HEJ CHUL MǃIERHSFA HSS Total CHU

Nombre de mises sous garde préventives 118 23 19 19 15 194

Nombre de demandes (requêtes) de mises sous garde provisoires 
qsˡtfouˡft!bv!usjcvobm!qbs!mǃˡubcmjttfnfou!bv!opn!eǃvo!nˡefdjo!rvj!z!
exerce

18 ( ) 7 ( ) 8 41

Nombre de mises sous garde provisoires ordonnées par le Tribunal 17 ( ) 8 ( ) 7 40

Nombre de demandes (requêtes) de mises sous garde autorisées en 
wfsuv!ef!mǃbsujdmf!41!ev!Dpef!djwjm!qsˡtfouˡft!bv!usjcvobm!par 
mǃˡubcmjttfnfou

9 ( ) (  ) ( ) ( ) 23

Nombre de mises sous garde autorisées par le tribunal en vertu de 
mǃbsujdmf!41!ev!Dpef!djwjm!)jodmvbou!mf!sfopvwfmmfnfou!eǃvof!garde 
autorisée)

8 ( ) (  ) (  ) ( ) 22

(  ) : nombre trop petit pour en permettre la publication



Rapport annuel de gestion 2023-24 ïCHU de Québec-Université Laval91 Rapport annuel de gestion 2023-24 ïCHU de Québec-Université Laval91

24%

22%

17%

14%

9%

11%
3%

Lôexamen des plaintes et la promotion des droits

Plaintes

553 générales

139 médicales

Assistances

Interventions

Consultations

1 695 
dossiers 
ouverts

692

364

581

58

Motifs
de plaintes
générales

ÂAccès

ÂPrestation des soins

ÂRelations interpersonnelles

ÂMilieu et matériel

ÂFinances

ÂDroits particuliers

ÂMaltraitance

99,8 % des plaintes générales

ont été traitées dans le délai de 45 jours 

prévu par la Loi.

90,8 % des plaintes médicales 

ont été traitées dans le délai de 45 jours 

prévu par la Loi.

10%

50%

29%

11%

Motifs
de plaintes
médicales
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Application de la politique concernant les soins de fin de vie
Rapport du directeur général au Conseil dôadministration de lô®tablissement et à la Commission sur les soins de fin de vie
(Loi concernant les soins de fin de vie, chapitre III, art. 8)  

Exercice 2023-2024 : CHU de Québec-Université Laval ïdu 1er avril 2023 au 31 mars 2024

Activité Information demandée Total

Soins palliatifs et de fin de vie *
Nombre de personnes en soins palliatifs et de fin de vie (selon la source codification Med-Echo : 

diagnostic principal ou secondaire de soins palliatifs)
2 570

Sédation palliative continue Nombre de sédations palliatives continues administrées 256

Aide médicale à mourir Nombre de demandes dôaide médicale à mourir formulées 557

Nombre dôaides médicales à mourir administrées 328

Nombre dôaides médicales à mourir non administrées et motifs 229

Retrait de la demande : 20

Ne répond pas aux critères : 42

Décès avant lôAMM** : 30

Demande prise en charge par un autre établissement *** : 94

Demande en cours dô®valuation : 43

Évaluation de lôacte médical

Å Nombre dôAMM administrées évaluées : 384

Å 58 AMM administrées en 2022-2023

Å 326 AMM administrées en 2023-2024

Å Tous les décès survenus avant lôadministration de lôAMM ont été évalués et, lorsque nécessaire, les 

mesures correctives ont été apportées.

* Les données peuvent évoluer, même si la codification est majoritairement terminée pour cette période de temps.

** Données fusionnées : « Demande dôAMM transmise au CIUSSS » et « Patient transféré ou retour à domicile ».

*** Dossiers évalués par le sous-comité d'évaluation des actes de soins de fin de vie.



Rapport annuel de gestion 2023-24 ïCHU de Québec-Université Laval93

CHUL L'HDQ HSFA HEJ HSS Autres
SOUS 

TOTAL
TOTAL

Actifs 319 169 108 273 74 8 951

Associés 30 11 9 26 8 1 85

Conseils 9 6 3 0 0 0 18

Actifs 44 24 76 36 51 6 237

Associés 6 2 6 26 2 1 43

Conseils 0 0 0 0 0 0 0

Actifs 183 0 0 0 0 0 183

Associés 9 0 0 0 0 0 9

Conseils 0 0 0 0 0 0 0

Actifs 3 2 0 10 0 0 15

Associés 1 0 0 1 0 0 2

Conseils 0 0 0 0 0 0 0

DENTISTES 17

SPÉCIALISTES

MÉDECINS  

DE FAMILLE

PHARMACIENS

1054

280

192

Effectifs médicaux au CHU de Québec-Université Laval

Les ressources humaines
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Les ressources financières

Soins et services directs 75,53 %

Administration 11,54 %

Soutien aux services

Bâtiments et équipements 6,75 %

Répartition

du budget

Budget 1,4 G $
Utilisation des ressources 

budgétaires et financières 

par programmes et services

PROGRAMMES
EXERCICE PRÉCÉDENT EXERCICE COURANT VARIATION DES DÉPENSES

Dépenses % Dépenses % $ %

Santé publique 7 479 136 $ 0,53 % 11 876 122 $ 0,80 % 4 396 986 $ 58,79 %

Services généraux - Activités cliniques et d'aide 966 730 $ 0,07 % 1 105 509 $ 0,07 % 138 779 $ 14,36 %

Soutien à l'autonomie des personnes âgées 4 348 268 $ 0,31 % 4 649 493 $ 0,31 % 301 225 $ 6,93 %

Déficience physique 20 267 $ 0,01 % 15 085 $ 0,01 % (5 182) $ (25,57) %

Santé mentale 686 301 $ 0,05 % 706 793 $ 0,05 % 20 492 $ 2,99 %

Santé physique 1 091 814 263 $ 78,02 % 1 101 566 899 $ 74,29 % 9 752 636 $ 0,89 %

PROGRAMMES SOUTIEN 1 105 314 965 $ 78,99 % 1 119 919 901 $ 75,53 % 14 604 936 $ 1,32 %

Administration 105 656 188 $ 7,55 % 171 083 174 $ 11,54 % 65 426 986 $ 61,92 %

Soutien aux services 89 428 209 $ 6,39 % 91 673 585 $ 6,18 % 2 245 376 $ 2,51 %

Gestion des bâtiments et des équipements 98 960 340 $ 7,06 % 100 120 579 $ 6,75 % 1 160 239 $ 1,17 %

TOTAL 1 399 359 702 $ 100 % 1 482 797 239 $ 100 % 83 437 537 $ 5,96 %

Note : La proportion des charges dôadministrationa beaucoup augmenté au cours de la dernière année dû à des provisions salariales importantes en lien avec les négociations des conventions collectives

qui sont entièrement comptabilisées dans les charges dôadministration. Sôilnôyavait pas eu de provision dans les résultats, la proportion des charges dôadministrationaurait été de 8,00% alors que celle de

la santé physique, de 77,26%.
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ÅEn vertu des articles 3 et 4 de la Loi sur lô®quilibrebudgétaire du réseau public de la santé

et des services sociaux (RLRQ, chapitre E-12.0001) et de lôarticle387 de la Loi sur les

services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre A-42), lô®tablissementdoit

maintenir lô®quilibreentre ses revenus et ses charges en cours dôexerciceet ne doit

engager aucun déficit en fin dôexercice.

ÅSelon les résultats présentés à la page 200 du rapport financier annuel AS-471 pour

lôexerciceterminé le 31 mars 2024, l'établissement a respecté cette obligation légale

Lô®quilibre 

budgétaire
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Les ressources budgétaires et financières

Les contrats de service*

1. Inclut les personnes morales de droit privé, les sociétés 

en nom collectif, en commandite ou en participation.

2. Une personne physique, quôelle soit en affaires ou non.

* En respect de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs 2023-2024

Dépense de 25 000 $ et plus ï1er avril 2023 au 31 mars 2024

Total des contrats 
de service

35 991 180 $
44 contrats de service

28 contrats de service 

avec un contractant autre 
rvǃvof!personne physique1

16 contrats de service 

avec une personne physique2
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Å Mise en place des 15 mesures de 

cybersécurité demandées par le 

ministère de la Cybersécurité et du 

Numérique (MCN)

Å Objectifs et niveau de maturité 

demandés par le MCN : mise à jour des 

syst¯mes dôexploitation, renforcement 

de la surveillance des tentatives de 

cyberattaque, mise en place dôun 

antivirus moderne et campagnes de 

sensibilisation à lôhame­onnage

Principales réalisations

ÅSoutien aux activités cliniques dans le cadre du Plan de 

modernisation technologique du MSSS 

ÅInstallation de 500 nouveaux postes informatiques pour soutenir 

les modalités au chevet 

ÅRemplacement de 2 600 postes informatiques désuets

ÅRéforme des processus de gestion pour les comptes à haut 

privilège pour réduire les risques de cyberattaque

ÅActivités de sensibilisation à la cybersécurité

ÅMaintien et rehaussement des infrastructures serveur

ÅPoursuite de la mise à niveau des serveurs Windows 2012

ÅR®ing®nierie des outils dôacc¯s ¨ distance et de t®l®travail

ÅDCI Cristal-Net : stratégie de valorisation des données pour 

soutenir les activit®s dô®valuation, de qualit® et de performance 

et ajout dôune fonctionnalit® de justification dôacc¯s ¨ un dossier 

médical 

ÅTravaux pr®paratoires pour lôarriv®e du syst¯me 

dôinformation de laboratoire provincial (SIL-P)

ÅMise en îuvre de lôactif provincial de num®risation aux 

archives médicales 

Les ressources informationnelles
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La divulgation des actes répréhensibles

Pour lôann®e2023- 2024, suivant une vérification auprès du responsable du suivi des divulgations, 

voici le résumé des actes répréhensibles reprochés à lô®tablissement

Nombre de 
divulgations

Nombre 
de motifs

Motifs 
fondés

1. Le nombre de divulgations reçues par le responsable du suivi des divulgations1 4

2. Le nombre de motifs allégués dans les divulgations reçues (point 1)2 4

3. Le nombre de motifs auxquels il a été mis fin, en application du paragraphe 3 de lôarticle 22 4

4. Motifs vérifiés par le responsable du suivi des divulgations :

Parmi les motifs allégués dans les divulgations reçues (point 2), excluant ceux auxquels il a été mis fin (point 3), identifiez à quelle 

cat®gorie dôacte r®pr®hensible ils se rapportent.

V Une contravention à une loi du Québec, à une loi fédérale applicable au Québec ou à un règlement pris en application dôune telle loi

V Un manquement grave aux normes dô®thique et de déontologie

V Un usage abusif des fonds ou des biens dôun organisme public, y compris de ceux quôil gère ou détient pour autrui

V Un cas grave de mauvaise gestion au sein dôun organisme public, y compris un abus dôautorit®

V Le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement atteinte ou de risquer de porter gravement atteinte à la santé ou à la

sécurité dôune personne ou à lôenvironnement

V Le fait dôordonner ou de conseiller à une personne de commettre un acte répréhensible identifié précédemment

5. Le nombre total de motifs qui ont fait lôobjet dôune vérification par le responsable du suivi des divulgations 0

6. Parmi les motifs vérifiés par le responsable de suivi (point 4), le nombre total de motifs qui se sont avérés fondés 0

7. Parmi les divulgations reçues (point 1), le nombre total de divulgations qui se sont avérées fondées, côest-à-dire comportant au moins 

un motif jugé fondé sans objet

8. Le nombre de communications de renseignements effectuées en application du premier alinéa de lôarticle 233 0 Sans objet Sans objet

1 Le nombre de divulgations correspond au nombre de divulgateurs.

2 Une divulgation peut comporter plusieurs motifs. Par exemple, un divulgateur peut invoquer dans sa divulgation que son gestionnaire a utilisé les biens de lô£tat à des fins personnelles et quôil a contrevenu à une loi du Québec en 

octroyant un contrat sans appel dôoffre.

3 Le transfert de renseignements au Commissaire à la lutte contre la corruption ou à tout organisme chargé de prévenir, de détecter ou de réprimer le crime ou les infractions aux lois, dont un corps de police et un ordre professionnel, 

entraînant ou non la fin de la prise en charge de la divulgation par le responsable du suivi est répertorié à ce point.
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Annexes

Annexe 1 ïListe des abréviations

A

AAPA

Approche adaptée à la personne âgée

AMM

Aide médicale à mourrir

ASSTSAS

Association paritaire pour la santé et la sécurité du 

travail du secteur affaires sociales

B

BER

Bureau d'éthique de la recherche

BGNMR

Bacilles Gram négatif multirésistants

BGNPC

Bacilles à Gram négatif producteurs de 

carbapénémases (bactérie résistante aux 

antibiotiques)

C

C.A.

Conseil dôadministration

CC

Comité de convenance

CCDG 

Comité consultatif à la Direction générale

CD

Comité de direction

CDD

Centre désigné de dépistage

CDJ

Chirurgie dôun jour

CEBMEQ

Centre dôexpertise pour les personnes 

blessées médullaires de l'Est-du-Québec

CECDG

Centre dôexpertise de la gestion de la 

douleur chronique

CER

Comité dô®thique de la recherche

CERE

Comité dô®thique de la recherche évaluateur

CEVBGEQ

Centre dôexpertise pour les victimes de 

brûlures graves de lôEst-du-Québec

CEVQ

Centre dôexcellence sur le vieillissement de 

Québec

CHU

Centre hospitalier universitaire

Ci

Clinibase

CIC

Centre intégré de cancérologie

CII

Conseil des infirmiers et infirmières

CIIAI

Conseil des infirmiers et infirmières auxiliaires

CIME

Clinique interdisciplinaire de la mémoire 

CIUSSS

Centre intégré de santé et de services sociaux

CMDP

Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens

CMES

Centre mère-enfant Soleil

CQEIC

Centre québécois dôexpertise en implant cochléaire

CI

Clinibase

CSPP

Clinique spécialisée de pneumologie pédiatrique

CUO

Centre universitaire dóophtalmologie

CVQ

Comité de vigilance et de la qualité

D

DEAU

Direction de lôenseignement et des affaires 

universitaires

DQEEAI

Direction de la qualité, de l'®valuation, de lô®thique et 

des affaires institutionnelles

DRHCAJ

Direction des ressources humaines, des 

communications et des affaires juridiques
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DSC

Direction des soins critiques

DSPAM

Direction des services professionnels et des 

affaires médicales

E

EGI-DPSRC

Entente de gestion et dôimputabilit® - Direction de la 

planification stratégique et de la reddition de comptes

EPI

Équipement de protection individuelle

ETC

Équivalent temps complet

ÉVAQ

Évacuations aéromédicales du Québec

eRV

ERenvezVous

F

FIC

Formulaire dôinformation et de consentement

G

Gesrisk

Gestion système dôinformation des risques

GMF

Groupe de médecine familiale

H

HEJ

Hôpital de lôEnfant-Jésus

HSFA

Hôpital Saint-François dôAssise

HSS

Hôpital du Saint-Sacrement

I

IDÉA

Institut dô®thique appliqu®e

IRM

Imagerie par raisonnance magnétique

IUCPQ

Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie 

de Québec

L

LôHDQ

LôH¹tel-Dieu de Québec

LFDAROP

Loi facilitant la divulgation dôactes r®pr®hensibles ¨ 

lô®gard des organismes publics

LSSSS

Loi sur les services de santé et les services sociaux

P

PACS

Picture Archiving and Communication System

PMT

Plan de modernisation technique

PQDCS

Programme québécois de dépistage néonatal sanguin

R

RUISSSUL

Réseau universitaire intégré de santé et de services 

sociaux de lôUniversit® Laval

RSD

Rejection Sensitive Dysphoria

RITM

Réseau intégré de télécommunication multimédia

S

SASI

Santé, assistance et soins infirmiers

SCT

Secrétariat du Conseil du trésor

SISSS

Syst¯me dôinformation sur la s®curit® des soins et des 

services

SLA

Sclérose latérale amyotrophique 

SQI

Société québécoise des infrastructures

T

TDM

Tomodensitométrie

TEP

Tomographie par émission de positrons

TGPNI

Programme québécois de dépistage prénatal (PQDP) et 

test génomique prénatal non invasif

TRI

Table régionale infirmière

U

UETMIS

Unité dô®valuation des technologies et des

modes dôinterventionsen santé

URDE

Unité de retraitement des dispositifs endoscopiques

URDM

Unité de retraitement des dispositifs médicaux
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Annexe 2 ïCode dô®thique et de d®ontologie des membres du conseil dôadministration 

PRÉAMBULE

La gouvernance dôunétablissement public de santé et de services sociaux se distingue dôuneorganisation privée. Elle permet de maintenir et renforcer le

lien de confiance entre lô®tablissementet la population.

Une conduite conforme à lô®thiqueet à la déontologie doit demeurer une préoccupation constante des membres du conseil dôadministrationpour garantir

à la population des soins et des services de qualité, une gestion transparente et intègre des fonds publics et assurer un lien de confiance avec la

population desservie. Ce Code édicte donc les principes éthiques et les obligations déontologiques des membres du conseil dôadministration. Lô®thique

est de lôordredu questionnement moral sur les grands principes de conduite à suivre, pour tout membre du conseil dôadministration,et de lôidentification

des conséquences pour chacune des options possibles quant aux situations auxquelles ils doivent faire face. La déontologie, quant à elle, fait référence à

un ensemble de règles juridiques, morales et de conduite dont lôinobservationpeut conduire à une ou plusieurs sanctions.

Conformément à lôadoptiondu Code dô®thiqueet du Cadre conceptuel en éthique du CHU par le conseil dôadministration,celui-ci a le mandat de

promouvoir une vision de lô®thiquequi institue une culture transversale devant être la responsabilité de tous les intervenants et, au premier chef, de ses

administrateurs et dirigeants.

Ainsi, les valeurs retenues par le CHU sont bienveillance, engagement, partenariat, transparence et amélioration continue, lesquelles ont inspiré les

orientations stratégiques de lô®tablissement. Ces valeurs constituent les fondements du code dô®thique. Elles démontrent le respect de la personne et la

détermination à bien servir les individus et la communauté.

Plus spécifiquement, le code dô®thiqueet de déontologie des administrateurs du conseil dôadministrationdu CHU de Québec-Université Laval intègre les

exigences du CHU édictées en regard des principes de saine gouvernance et de transparence conformément aux responsabilités dévolues à

lô®tablissement,incluant les exigences en matière de gestion des risques de collusion et de corruption auxquelles est tenu le CHU à titre dôorganisme

public.
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Annexe 2 ïCode dô®thique et de d®ontologie des membres du conseil d'administration (suite)

Section 1 ïDISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

Le présent document a pour objectifs dô®dicterdes règles de conduite en matière dôint®grit®,dôimpartialit®,de loyauté, de compétence et de respect pour

les membres du conseil dôadministration,afin de les responsabiliser en précisant les principes dô®thiqueet les règles de déontologie qui leur sont

applicables. Ce Code a pour prémisse dô®noncerles obligations et devoirs généraux de chaque administrateur.

Le Code dô®thiqueet de déontologie des administrateurs du CHU de Québec-Université Laval (lô®tablissement):

a) aborde des mesures de prévention, notamment des règles relatives à la déclaration des intérêts;

b) traite de lôidentification et de la gestion de situations de conflit dôint®r°ts, dôactes d®rogatoires aux obligations d®ontologiques et éthiques et de 

collusion et  de corruption;

c) régit des pratiques reliées à la rémunération des membres;

d) d®finit les devoirs et les obligations des membres, et ce, m°me apr¯s quôils aient cess® dôexercer leurs fonctions;

e) pr®voit des m®canismes dôapplication, dont la d®signation des personnes charg®es de son application et la possibilit® de sanctions.

Tout membre du conseil dôadministrationest tenu, dans lôexercicede ses fonctions, de respecter les principes dô®thiqueet les règles de déontologie

prévus par le présent Code dô®thiqueet de déontologie des administrateurs ainsi que par les lois applicables, incluant les obligations déontologiques qui

le gouvernent à titre de membre dôunordre professionnel. En cas de divergence, les règles sôappliquenten fonction de la hiérarchie des lois impliquées.

2. CADRE JURIDIQUE ET ADMINISTRATIF

Le Code dô®thiqueet de déontologie des administrateurs repose notamment sur les dispositions suivantes :

¶ La disposition préliminaire et les articles 6, 7, 321 à 330 du Code civil du Québec.
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Annexe 2 ïCode dô®thique et de d®ontologie des membres du conseil d'administration (suite)

¶ Les articles 3.0.4, 3.0.5 et 3.0.6 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (RLRQ, c. M-30).

¶ Le Règlement sur lôéthique et la déontologie des administrateurs publics (RLRQ, c. M-30, r. 1).

¶ Les articles 131, 132.3, 154, 155, 174, 181.0.0.1, 235, 274 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2) (ci-après la 

LSSSS).

¶ Les articles 57, 58 et 59 de la Loi modifiant lôorganisation et la gouvernance du r®seau de la sant® et des services sociaux notamment par lôabolition 

des agences  régionales (RLRQ, c. O-7.2) (ci-après la LMRSSS).

¶ La Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1).

¶ La Loi sur la transparence et lô®thique en mati¯re de lobbyisme (RLRQ, c. T-11.011).

¶ La Loi facilitant la divulgation dôactes r®pr®hensibles ¨ lô®gard des organismes publics (RLRQ, c. D-11.1).

3. DÉFINITIONS

Dans le présent document, les mots suivants signifient :

¶ Code

Code dô®thique et de d®ontologie des administrateurs du CHU ®labor® par le comit® de gouvernance et dô®thique et adopt® par le conseil 

dôadministration.

¶ Collusion

Entente secr¯te entre deux ou plusieurs personnes dans le but de causer un pr®judice ¨ une ou plusieurs autres personnes ou dôatteindre un objectif 

prohibé.

¶ Comité dôexamen ad hoc

Comité institu® par le conseil dôadministration pour traiter une situation potentielle de manquement ou dôomission ou encore pour r®soudre un 

problème dont  il a été saisi et proposer un règlement.

¶ Conseil

Conseil dôadministration de lô®tablissement, tel que d®fini par les articles 9 et 10 de la LMRSSS.
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¶ Conflit dôintérêts

Sans restreindre la portée générale de cette expression, toute situation pour laquelle un lien dôint®r°tdôunmembre du conseil dôadministrationintroduit

un risque dôaffecterréellement, potentiellement ou en apparence son indépendance, son objectivité ou son impartialité dans lôexercicedes

responsabilités liées à son statut ou à sa fonction au sein de la gouvernance. Les conflits dôint®r°tspeuvent concerner un individu ou une

organisation. Ils peuvent être de nature personnelle, professionnelle, matérielle ou financière. Les intérêts de nature familiale, politique, religieuse et

idéologique peuvent aussi constituer une menace à lôind®pendance,à lôobjectivit®ou à lôimpartialit®des administrateurs. Les situations de conflit

dôint®r°tspeuvent avoir trait, par exemple, à lôargent,à lôinformation,à lôinfluenceou au pouvoir.

Å Conflit dôint®r°ts apparent

Lôint®r°t personnel, professionnel, mat®riel ou financier peut raisonnablement °tre per­u par un tiers comme existant, sans que cela soit pour 

autant  démontré.

Å Conflit dôint®r°ts potentiel

Lôint®r°t personnel, professionnel, mat®riel ou financier pourrait ®ventuellement influencer la prise de d®cision de lôadministrateur, aux dépens de 

ses  obligations et de son rôle, si elle ou il est appelé à exercer son jugement dans une situation spécifique.

Å Conflit dôint®r°ts r®el

Lôint®r°t personnel, professionnel, mat®riel ou financier du membre sôoppose aux obligations li®es ¨ son statut ou ¨ sa fonction au sein du conseil  

dôadministration et requiert des mesures pour assurer lôind®pendance de mani¯re objective et impartiale.

¶ Conjoint

Une personne liée par un mariage ou une union civile ou un conjoint de fait au sens de l'article 61.1 de la Loi d'interprétation (RLRQ, c. I-16).

¶ Corruption

Échange ou tentative dô®changeoù, directement ou indirectement, un avantage indu est offert, promis, octroyé, ou demandé, accepté ou reçu, en

retour dôunacte de la part dôunepersonne exerçant une fonction publique.
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¶ Entreprise

Toute forme que peut prendre lôorganisationde la production de biens ou de services ou de toute autre affaire à caractère commercial, industriel,

financier, philanthropique et tout regroupement visant à promouvoir des valeurs, intérêts ou opinions ou à exercer une influence.

¶ Famille immédiate

Dans lôespritde lôarticle131 de la LSSSS, pour le présent Code, les personnes suivantes sont considérées comme étant membres de la famille

immédiate dôunadministrateur : son conjoint, son enfant et lôenfantde son conjoint, sa mère et son père, le conjoint de sa mère ou de son père ainsi

que le conjoint de son enfant ou de lôenfantde son conjoint.

¶ Faute grave

Résulte dôunfait ou d'un ensemble de faits imputables au membre et qui constituent une violation grave de ses obligations et de ses devoirs ayant

pour incidence une rupture du lien de confiance avec les membres du conseil dôadministration.

¶ Intérêt

Désigne tout bénéfice de nature matérielle, financière, émotionnelle, professionnelle ou philanthropique.

Å Intérêt direct

Action qui b®n®ficie personnellement et directement le membre du conseil dôadministration, quelle que soit sa nature.

Å Intérêt indirect

Action qui b®n®ficie personnellement et directement ¨ un tiers et indirectement ¨ un membre du conseil dôadministration, quelle que soit sa nature.

¶ Membre

Membre du conseil dôadministration,quôilsoit indépendant, désigné ou nommé.
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¶ Personne indépendante

Tel que défini à lôarticle131 de la LSSSS, une personne se qualifie comme indépendante, notamment, si elle nôapas, de manière directe ou indirecte,

de relations ou dôint®r°ts,notamment de nature financière, commerciale, professionnelle ou philanthropique, susceptible de nuire à la qualité de ses

décisions eu égard aux intérêts de l'établissement.

¶ Personne raisonnable

Personne ayant la faculté de penser, de porter un jugement et dôagirconformément à des principes1.

¶ Renseignements confidentiels

Une donnée ou une information dont lôacc¯set lôutilisationsont réservés à des personnes ou entités désignées et autorisées. Ces renseignements

comprennent notamment tout renseignement personnel, stratégique, financier, commercial, technologique ou scientifique détenu par lô®tablissement,

ce qui inclut tout renseignement dont la divulgation peut porter préjudice à un usager, à une personne en fonction au sein de lô®tablissementou à un

tiers. Toute information de nature stratégique ou autre, qui nôestpas connue du public et qui, si elle était connue dôunepersonne qui nôestpas un

membre du conseil dôadministration,serait susceptible de lui procurer un avantage quelconque ou de compromettre la réalisation dôunprojet de

lô®tablissement.

¶ Tiers

Toute personne qui nôestpas membre du conseil dôadministrationet qui pourrait bénéficier dôunedécision prise par celui-ci.

4. CHAMP DôAPPLICATION

Le pr®sent code sôapplique ¨ lôensemble des administrateurs du conseil dôadministration du CHU.

1 REID, Hubert, Dictionnaire de droit québécois et canadien, Édition 2016, consulté le 14 septembre 2021 sur le site Web : https:// dictionnairereid.caij.qc.ca/recherche#t=edictionnaire&sort=relevancy

https://dictionnairereid.caij.qc.ca/recherche#t%3Dedictionnaire%26sort%3Drelevancy
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5. DISPOSITIONFINALE

Le présent document entre en vigueur au moment de son adoption par le conseil eǃbenjojtusbujpo. Le comité de gouvernance et eǃˡuijrvfdu conseil
eǃbenjojtusbujpoassume la responsabilité de veiller à mǃbqqmjdbujpodu présent Code. Ce dernier doit faire lǃobjet d'une révision par le comité de gouvernance
et eǃˡuijrvftous les quatre ans, ou lorsque des modifications législatives ou réglementaires le requièrent, et être amendé ou abrogé par le conseil lors
eǃvofde ses séances régulières.

6. DIFFUSION

Mǃˡubcmjttfnfoudoit rendre le présent Code accessible au public, notamment en le publiant sur son site Internet. Il doit aussi le publier dans son rapport
annuel de gestion en faisant état du nombre de cas traités et de leur suivi, des manquements constatés au cours de mǃbooˡfpar le comité eǃfybnfoad hoc,
des décisions prises et des sanctions imposées par le conseil eǃbenjojtusbujpoainsi que du nom des membres révoqués ou suspendus au cours de
mǃbooˡfou dont le mandat a été révoqué.

Section 2 ïPRINCIPESDǃÉTHIQUEETRÈGLESDEDÉONTOLOGIE

7. PRINCIPESEǃˆUIJRVF

Mǃˡuijrvffait référence aux valeurs (probité, intégrité, impartialité, loyauté, compétence et respect) permettant de veiller à mǃjouˡsˢupublic. Comme
administrateur, cela implique le respect du droit de faire appel, entre autres, à son jugement, à mǃipooˢufuˡ-à la responsabilité, à la loyauté, à mǃˡrvjuˡet au
dialogue dans mǃfyfsdjdfde ses choix et lors de prises de décision. Les décisions des membres du conseil eǃbenjojtusbujpodoivent également respecter les
valeurs de mǃpshbojtbujpo-et être conforme avec sa mission, sa vision et son plan annuel. Mǃˡuijrvfest donc utile, notamment en situation eǃjodfsujuvef-
mpstrvǃjmy a absence de règle, lorsque celle-ci oǃftupas claire ou lorsque son observation conduit à des conséquences indésirables.
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Au regard des principes ®thiques, le membre de conseil dôadministration doit :

¶ Agir dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés, avec probité, indépendance, objectivité, impartialité, prudence, diligence et compétence, 

comme le  ferait en pareilles circonstances une personne raisonnable, avec honn°tet® et loyaut® dans l'int®r°t de lô®tablissement et de la population 

desservie.

¶ Remplir ses devoirs et obligations générales en privilégiant les exigences de la bonne foi.

¶ T®moigner dôun constant souci du respect de la vie, de la dignit® humaine et du droit de toute personne de recevoir des services de santé et des 

services  sociaux dans les limites applicables.

¶ Être sensible aux besoins de la population et assurer la prise en compte des droits fondamentaux de la personne.

¶ Souscrire aux orientations et aux objectifs poursuivis, notamment lôaccessibilit®, la continuit®, la qualit® et la s®curit® des soins et des services, 

lôenseignement,  la recherche et lô®valuation, dans le but ultime dôam®liorer la sant® et le bien-être de la population.

¶ Exercer ses responsabilit®s dans le respect des standards dôacc¯s, dôint®gration, de qualit®, de pertinence, dôefficacit® et dôefficience reconnus ainsi 

que des  ressources disponibles.

¶ Coop®rer activement et dans un esprit de concertation ¨ la mise en îuvre des orientations g®n®rales de lô®tablissement.

¶ Contribuer, dans l'exercice de ses fonctions, à la réalisation des quatre volets de la mission, au respect des valeurs énoncées dans ce Code en 

mettant à profit  ses aptitudes, ses connaissances, son expérience et sa rigueur.

¶ Assurer, en tout temps, les obligations de discrétion et de respect des règles en matière de confidentialité.
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8. RÈGLES DE DÉONTOLOGIE

La d®ontologie est un ensemble de r¯gles juridiques, morales et de conduite dont lôinobservation peut conduire ¨ une sanction. On peut les trouver 

notamment  dans les diverses lois ou règlements cités au point 2. Ces devoirs et règles déontologiques indiquent donc ce qui est prescrit et proscrit.

Ainsi, le membre de conseil dôadministration doit :

8.1 Probité, indépendance, objectivité, disponibilité et compétence

¶ Être disponible pour remplir ses fonctions en ®tant assidu aux s®ances du conseil dôadministration, et ce, selon les modalit®s pr®cisées au 

R¯glement  sur la r®gie interne du conseil dôadministration de lô®tablissement.

¶ Prendre connaissance des dossiers et prendre une part active aux délibérations et aux décisions.

¶ Favoriser les échanges entre les administrateurs.

¶Sôacquitter de sa fonction en mettant ¨ contribution ses connaissances, ses habilit®s et son exp®rience, et ce, au b®n®fice de ses collègues et 

de la  population.

8.2 Intégrité

¶ Respecter les dispositions des lois, règlements, normes, politiques, procédures applicables ainsi que les devoirs et obligations générales de ses  

fonctions selon les exigences de la bonne foi.

8.3 Respect

¶ Agir de manière courtoise et entretenir des relations fondées sur le respect, la coopération, le professionnalisme et lôabsencede toute forme de

discrimination.

¶ Respecter les règles qui régissent le déroulement des séances du conseil dôadministration,particulièrement celles relatives à la répartition du

droit de parole et à la prise de décision, la diversité des points de vue en la considérant comme nécessaire à une prise de décision éclairée

ainsi que toute décision, et ce, malgré son éventuelle dissidence.

¶ Respecter toute décision du conseil dôadministration,malgré toute dissidence, en faisant preuve de réserve à lôoccasionde tout commentaire

public concernant les décisions prises.
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8.4 Loyauté

¶ Agir dans lôint®r°tsupérieur du CHU, de sa mission de soins, dôenseignement,de recherche et dô®valuation,et ce, conformément aux

responsabilités du conseil dôadministrationtelles que définies au sein des règles, processus et lois applicables.

¶ Faire preuve de retenue dans ses interventions lorsquôunesituation met en tension ses engagements envers le CHU et son appartenance à un

autre groupe, organisation, conseil.

8.5 Impartialité

¶ Se prononcer sur les propositions en exerçant son droit de vote de la manière la plus objective possible. À cette fin, il ne peut prendre

dôengagementà lô®gardde tiers ni leur accorder aucune garantie relativement à son vote ou à quelque décision que ce soit.

¶ Placer les intérêts de lô®tablissementavant tout intérêt personnel ou professionnel.

8.6 Transparence

¶ Exercer ses responsabilités avec transparence, notamment en appuyant ses recommandations sur des informations objectives et suffisantes.

¶ Partager avec les membres du conseil dôadministrationtoute information utile ou pertinente à la prise de décision.

8.7 Discrétion et confidentialité

¶ Faire preuve, sous réserve des dispositions législatives, de discrétion sur ce dont il a connaissance dans lôexercicede ses fonctions ou à

lôoccasionde celles-ci.

¶ Faire preuve de prudence et de retenue pour toute information dont la communication ou l'utilisation pourrait nuire aux intérêts de

lô®tablissement,constituer une atteinte à la vie privée d'une personne ou conférer, à une personne physique ou morale, un avantage indu.

¶ Préserver la confidentialité des délibérations entre les membres du conseil dôadministrationqui ne sont pas publiques, de même que les

positions défendues, les votes des membres ainsi que toute autre information qui exige le respect de la confidentialité, tant en vertu dôuneloi

que selon une décision du conseil dôadministration,quôenvertu du présent code et des règles en vigueur dans lô®tablissement.
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¶Sôabstenirdôutiliserdes informations confidentielles obtenues dans lôexerciceou à lôoccasionde lôexercicede ses fonctions à son avantage

personnel, à celui dôautrespersonnes physiques ou morales ou à celui dôungroupe dôint®r°ts. Cette obligation nôapas pour effet dôemp°cherun

membre représentant ou lié à un groupe particulier de le consulter ni de lui faire rapport, sauf si lôinformationest confidentielle suivant la loi ou si

le conseil dôadministrationexige le respect de la confidentialité sur ce sujet.

¶ Adopter des comportements cybersécuritaires.

8.8 Considérations politiques

¶ Prendre ses décisions indépendamment de toutes considérations politiques partisanes.

8.9 Relations publiques

¶ Respecter les règles applicables au sein de lô®tablissementà lô®gardde lôinformation,des communications, de lôutilisationdes médias sociaux et

des relations avec les médias, entre autres, en ne sôexprimantpas auprès des médias ou sur les médias sociaux sôilnôyest pas autorisé.

8.10 Charge publique

¶Informer le conseil dôadministration de son intention de pr®senter sa candidature ¨ une charge publique ®lective.

¶ Démissionner immédiatement de ses fonctions lorsquôilest élu à une charge publique à temps plein. Sôilest élu à une charge publique à temps

partiel et quôelleest susceptible de l'amener à enfreindre son devoir de réserve ou de le placer en conflit dôint®r°ts,le membre doit

démissionner.

8.11 Biens et services de lô®tablissement

¶ Utiliser les biens, les ressources et les services de lô®tablissementselon les modalités dôutilisationdéterminées par le conseil dôadministration. Il

ne peut confondre les biens de lô®tablissementavec les siens. Il ne peut les utiliser à son profit ou au profit dôuntiers, à moins quôilne soit

dûment autorisé à le faire. Il en va de même des ressources et des services mis à sa disposition par lôorganisation,et ce, conformément aux

modalités dôutilisationreconnues et applicables à tous.
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8.12 Rémunération, avantages et cadeaux

¶ Ne pas solliciter, accepter ou exiger, dans son intérêt ou celui dôuntiers, ni verser ou sôengagerà verser à un tiers, directement ou indirectement,

un cadeau, une marque dôhospitalit®ou tout avantage ou considération lorsquôillui est destiné ou susceptible de lôinfluencerdans lôexercicede

ses fonctions ou de générer des attentes en ce sens. Tout cadeau ou marque dôhospitalit®doit être retourné au donateur.

¶ Ne recevoir aucune rémunération autre que celle prévue par la loi pour lôexercicede ses fonctions. Toutefois, les membres du conseil

dôadministrationont droit au remboursement des dépenses effectuées dans lôexercicede leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que

détermine le gouvernement.

8.13 Interventions inappropriées

¶Sôabstenirdôintervenirdans le processus dôembauchedu personnel, de lôoctroidôuncontrat et de toute autre démarche interne, sauf lorsquôilest

explicitement prévu dôyparticiper.

¶Sôabstenir dôagir pour favoriser des proches ou toute autre personne physique ou morale.

Section 3 ïCONFLIT DôINT£RąTS, COLLUSION ET CORRUPTION

9. Il relève de la responsabilité de chacun des administrateurs de prendre les précautions nécessaires pour éviter en tout temps de se placer dans

une situation de conflit entre ses intérêts personnels et les obligations liées à la réalisation de son mandat. Le membre ne peut exercer ses

fonctions dans un but de favoriser son propre intérêt ou celui dôuntiers. Il doit prévenir tout conflit d'intérêts ou toute apparence de conflit dôint®r°ts

et éviter de se placer dans une situation pouvant soulever un doute sur sa capacité à sôacquitterde ses devoirs avec impartialité.

10. Le membre doit éviter de se placer dans une situation pouvant se qualifier de collusion ou de corruption au sens du présent Code dô®thiqueet de

déontologie. De la même manière, il doit prévenir toute apparence de collusion ou de corruption et signaler toute situation qui pourrait se qualifier

de collusion et de corruption.
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11. Dans un délai raisonnable après son entrée en fonction, le membre doit organiser ses affaires personnelles de manière à ce quôelles ne puissent 

nuire ¨  lôexercice de ses fonctions en ®vitant des int®r°ts incompatibles. Il en est de m°me lorsquôun int®r°t ®choit ¨ un administrateur par 

succession ou donation.

Il doit prendre, le cas ®ch®ant, toute mesure n®cessaire pour se conformer aux dispositions du Code dô®thique et de d®ontologie. Il doit sôabstenir 

dôinfluencer  ou de tenter dôinfluencer les autres membres du conseil dans lôobjectif de mettre de lôavant ses int®r°ts personnels ou professionnels.

12. Le membre doit sôabstenirde participer aux délibérations et décisions lorsquôuneatteinte à son objectivité, à son jugement ou à son indépendance

pourrait résulter notamment de relations personnelles, familiales, sociales, professionnelles ou dôaffaires. De plus, les situations suivantes

peuvent, notamment, constituer des conflits dôint®r°ts:

¶Avoir directement ou indirectement un int®r°t dans une d®lib®ration du conseil dôadministration;

¶Avoir directement ou indirectement un int®r°t dans un contrat ou un projet de lô®tablissement;

¶Obtenir ou °tre sur le point dôobtenir un avantage personnel qui r®sulte dôune d®cision du conseil dôadministration;

¶Avoir une r®clamation litigieuse aupr¯s de lô®tablissement;

¶Se laisser influencer par des consid®rations ext®rieures telles que la possibilit® dôune nomination ou des perspectives ou offres dôemploi.

13. Le membre doit déposer et déclarer par écrit au conseil dôadministrationles intérêts pécuniaires quôildétient, autres quôuneparticipation à

lôactionnariatdôuneentreprise qui ne lui permet pas dôagirà titre dôactionnairede contrôle, dans les personnes morales, sociétés ou entreprises

commerciales qui ont conclu des contrats de service ou sont susceptibles dôenconclure avec lô®tablissementen remplissant le formulaire

Déclaration des intérêts du membre (cf. Annexes 1 et 2). De plus, il doit sôabstenirde siéger au conseil dôadministrationet de participer à toute

délibération ou à toute décision lorsque cette question dôint®r°test débattue.

En d®but de mandat ainsi quôen cours de mandat, le cas ®ch®ant, le membre doit ®galement d®poser et d®clarer par ®crit au conseil 

dôadministration tout  int®r°t autre que p®cuniaire qui pourrait avoir un impact sur lôexercice de ses fonctions ou lôinfluencer dans lôexercice de ses 

fonctions.
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14. À tout moment en cours de mandat, le membre qui a un intérêt direct ou indirect dans une personne morale ou auprès dôunepersonne physique

qui met en conflit son intérêt personnel, celui du conseil dôadministrationou de lô®tablissementquôiladministre doit, sous peine de déchéance de

sa charge, dénoncer par écrit son intérêt au conseil dôadministrationen remplissant le formulaire Déclaration de conflit dôint®r°ts(cf. Annexe 3).

15. Le membre qui est en situation de conflits dôint®r°tsréel, potentiel ou apparent à lô®garddôunequestion soumise lors dôuneséance doit sur-le-

champ déclarer cette situation et celle-ci sera consignée au procès-verbal. Il doit se retirer lors des délibérations et de la prise de décision sur

cette question.

16. La donation ou le legs fait au membre qui nôestni le conjoint, ni un proche du donateur ou du testateur, est nulle, dans le cas de la donation, ou

sans effet, dans le cas du legs, si cet acte est posé au temps où le donateur ou le testateur y est soigné ou y reçoit des services.

17. Toute déclaration dôint®r°tsou de conflit dôint®r°tsdoit être signifiée au président du conseil dôadministrationet au comité de gouvernance et

dô®thiquepour analyse et application du présent code. Une déclaration de conflit dôint®r°tspour un dossier spécifique peut se faire séance tenante

et est consignée au procès-verbal de la réunion.

Section 4 ïAPPLICATION

18. ADHÉSION AU CODE Dô£THIQUE ET DE D£ONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS

Chaque membre sôengageà reconnaître et à sôacquitterde ses responsabilités et de ses fonctions au mieux de ses connaissances, et à respecter le

présent document ainsi que les lois applicables. Dans les soixante (60) jours de lôadoptiondu présent Code dô®thiqueet de déontologie des

administrateurs par le conseil dôadministration,chaque membre doit produire le formulaire Engagement et affirmation du membre (cf. Annexe 4).

Tout nouveau membre doit aussi le faire dans les soixante (60) jours suivant son entrée en fonction. En cas de doute sur la portée ou sur lôapplication

dôunedisposition du présent Code, il appartient au membre de consulter le comité de gouvernance et dô®thique.

Au d®but de chaque ann®e financi¯re, le pr®sident du conseil dôadministration demande aux administrateurs de remplir le formulaire Engagement et 

affirmation  du membre (cf. Annexe 4).
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19. COMIT£ DE GOUVERNANCE ET Dô£THIQUE

En mati¯re dô®thique et de d®ontologie, le comit® de gouvernance et dô®thique a, entre autres, pour fonctions :

a) dô®laborer un Code dô®thique et de d®ontologie des administrateurs conform®ment ¨ lôarticle 3.1.4 de la Loi sur le ministère du Conseil 

exécutif ; 

b) de voir ¨ la diffusion et ¨ la promotion du pr®sent Code aupr¯s des membres du conseil dôadministration;

c) dôinformer les membres du contenu et des modalit®s dôapplication du pr®sent Code;

d) de conseiller les membres sur toute question relative ¨ lôapplication du pr®sent Code, en collaboration avec le bureau dô®thique appliquée;

e) dôassurer le traitement des d®clarations de conflits dôint®r°ts et de fournir aux membres qui en font la demande des avis surces déclarations;  

f) de r®viser, au besoin, le pr®sent Code et de soumettre toute modification au conseil dôadministration pour adoption;

g) dô®valuer p®riodiquement lôapplication du pr®sent Code et de faire des recommandations au conseil dôadministration, le cas ®chéant;

h) de retenir les services de ressources sp®cialis®es en ®thique, si n®cessaire, afin dôexaminer toute probl®matique qui lui estprésentée par le conseil  

dôadministration;

i) dôassurer lôanalyse de situations de manquement ¨ la loi ou au pr®sent Code et de faire rapport au conseil dôadministration.

Comme ce sont les membres du comit® de gouvernance et dô®thique qui ®dictent les r¯gles de conduite, ils ne devraient pas °tre confrontés à les 

interpréter, sauf  dans un contexte disciplinaire. Si tel était le cas, cela pourrait entacher le processus disciplinaire en introduisant un biais potentiellement 

d®favorable au membre  en cause. Côest pourquoi il est propos® de mettre en place un ç comit® dôexamen ad hoc » afin de résoudre le problème ou de 

proposer un r¯glement, ¨ la discr®tion  du conseil dôadministration.
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20. COMITÉ DôEXAMEN AD HOC

20.1 Le comité de gouvernance et dô®thiqueforme, au besoin, un comité dôexamenad hoc composé dôaumoins trois (3) personnes. Une de ces

personnes doit posséder des compétences appliquées en matière de déontologie et de réflexion éthique. Le comité peut être composé de

membres du conseil dôadministrationou de ressources ayant des compétences spécifiques, notamment en matière juridique et de déontologie.

20.2 Un membre du comité dôexamenad hoc ne peut agir au sein du comité sôilest impliqué directement ou indirectement dans une affaire qui est

soumise à lôattentiondu comité.

20.3 Le comit® dôexamen ad hoc a pour fonctions de :

a) faire enqu°te, ¨ la demande du comit® de gouvernance et dô®thique, sur toute situation impliquant un manquement pr®sum® par un membre du  

conseil dôadministration aux r¯gles dô®thique et de d®ontologie pr®vues par le pr®sent Code;

b) d®terminer, ¨ la suite dôune telle enqu°te, si un membre du conseil dôadministration a contrevenu ou non au pr®sent Code;

c) faire des recommandations au conseil dôadministration sur la mesure qui devrait °tre impos®e ¨ un membre fautif.

20.4 La date dôentr®een fonction, la durée du mandat des membres du comité dôexamenad hoc de même que les conditions du mandat sont fixées par

le comité de gouvernance et dô®thique.

20.5 Si le comité dôexamenad hoc ne peut faire ses recommandations au comité de gouvernance et dô®thiqueavant lô®ch®ancedu mandat de ses

membres, le comité de gouvernance et dô®thiquepeut, le cas échéant, prolonger la durée du mandat pour la durée nécessaire à

lôaccomplissementde ce dernier. La personne qui fait lôobjetde lôenqu°teen est informée par écrit.
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21. PROCESSUS DISCIPLINAIRE

21.1 Tout manquement ou omission concernant un devoir ou une obligation prévue dans le Code constitue un acte dérogatoire et peut entraîner une

mesure, le cas échéant, laquelle serait déterminée en fonction de la nature et de la gravité du manquement.

21.2 Le comité de gouvernance et dô®thiquesaisit le comité dôexamenad hoc lorsquôunepersonne a un motif sérieux de croire quôunmembre a pu

contrevenir au présent code en transmettant le formulaire Signalement dôuncomportement dérogatoire à lô®thiqueou à la déontologie, dôunesituation de

conflit dôint®r°tsoudôunesituation de collusion ou de corruption (cf. Annexe 5) rempli par cette personne.

21.3 Le comité dôexamenad hoc détermine, après analyse, s'il y a matière à enquête. Dans l'affirmative, il notifie au membre concerné les manquements

reprochés et la référence aux dispositions pertinentes du présent Code. La notification lôinformequôil peut, dans un délai de trente (30) jours, fournir

ses observations par écrit au comité dôexamenad hoc et, sur demande, être entendu par celui-ci relativement aux manquements reprochés. Il doit, en

tout temps, répondre avec diligence à toute communication ou demande qui lui est adressée par le comité dôexamenad hoc. À défaut, le comité rend

sa décision à partir des faits qui lui ont été présentés.

21.4 Le membre est informé que lôenqu°tetenue à son sujet est conduite de manière confidentielle afin de protéger, dans la mesure du possible, lôanonymat

de la personne à lôoriginede lôall®gation. Dans le cas où il y aurait un bris de confidentialité, le membre ne doit pas communiquer avec la personne qui

a demandé la tenue de lôenqu°te. Les personnes chargées de faire lôenqu°tesont tenues de remplir le formulaire Affirmation de discrétion dans une

enquête dôexamen(cf. Annexe 6).

21.5 Tout membre du comité dôexamenad hoc qui enquête doit le faire dans le respect des principes de justice naturelle, dans un souci de confidentialité,

de discrétion, dôobjectivit®et dôimpartialit®. Il doit être indépendant dôespritet agir avec rigueur et prudence.

21.6 Le comité dôexamenad hoc doit respecter les règles dô®quit®procédurale en offrant au membre concerné un temps raisonnable pour connaître la

nature du reproche, prendre connaissance des documents faisant partie du dossier du comité dôexamenad hoc, préparer et faire ses représentations

écrites ou verbales. Si, à sa demande, le membre est entendu par le comité dôexamenad hoc, il peut être accompagné dôunepersonne de son choix.

Toutefois, il ne peut pas participer aux délibérations du comitédôexamenad hoc ni à la décision du conseil dôadministration.

21.7 Conformément aux dispositions de lôarticle3.0.5 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, ne peuvent être poursuivies en justice en raison d'actes

accomplis de bonne foi dans lôexercice de leurs fonctions les personnes et les autorités qui sont chargées de faire enquête relativement à des

situations ou à des allégations de comportements susceptibles dôêtre dérogatoires à lô®thiqueou à la déontologie, ainsi que celles chargées de

déterminer ou dôimposerles sanctions appropriées.
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21.8 Le comité dôexamenad hoc transmet son rapport au comité de gouvernance et dô®thique, auplus tard dans les soixante (60) jours suivant le début de

son enquête. Ce rapport est confidentiel et doit comprendre :

a) un état des faits reprochés;

b) un résumé des témoignages et des documents consultés, incluant le point de vue du membre visé;

c) une conclusion motivée sur le bien-fondé ou non de lôall®gationde non-respect du présent Code;

d) une recommandation motivée sur la mesure à imposer, le cas échéant.

21.9 Le comité de gouvernance et dô®thique prend acte du rapport du comité dôexamenad hoc et, le cas échéant, recommande au conseil dôadministration

la mesure à imposer au membre concerné.

21.10 Sur recommandation du comité de gouvernance et dô®thique,le conseil dôadministrationse réunit à huis clos pour décider de la mesure à imposer

au membre concerné. Avant de décider de lôapplicationdôune mesure, le conseil doit lôaviseret lui offrir de se faire entendre.

21.11 Le conseil dôadministrationpeut relever provisoirement de ses fonctions le membre à qui lôon reproche un manquement, afin de permettre une prise

de décision appropriée dans le cas dôune situation urgente nécessitant une intervention rapide ou dans un cas présumé de faute grave. Sôilsôagitdu

président-directeur général, le président du conseil dôadministrationdoit informer immédiatement le ministre de la Santé et des Services sociaux.

21.12 Toute mesure prise par le conseil dôadministrationdoit être communiquée au membre concerné. Toute mesure qui lui est imposée, de même que la

décision de le relever de ses fonctions, doivent être écrites et motivées. Lorsquôy a eu manquement, le président du conseil dôadministrationen

informe le président-directeur général ou le ministre de la Santé et des Services sociaux, selon la gravité du manquement.

21.13 Cette mesure peut être, selon la nature et la gravité du manquement, un rappel à lôordre,un blâme, une suspension dôune durée maximale de trois (3)

mois ou une révocation de son mandat. Si la mesure est une révocation de mandat, le président du conseil dôadministrationen informe le ministre de

la Santé et des Services sociaux.

21.14 Le secrétaire du conseil d'administration conserve tout dossier relatif à la mise en îuvredu Code dô®thiqueet de déontologie des administrateurs, de

manière confidentielle, pendant toute la durée fixée par le calendrier de conservation adopté par lô®tablissementet conformément aux dispositions de

la Loi sur les archives (RLRQ, c. A-21.1).

Dans le cas où le membre du conseil dôadministrationvisé par lôenqu°tedémissionne avant la fin de lôenqu°te,le conseil dôadministrationpeut cesser la

procédure et remettre tout document en lien avec le dossier au secrétaire du conseil dôadministration,qui le conserve au dossier.
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22. NOTION DôIND£PENDANCE

Le membre du conseil dôadministration,quôilsoit indépendant, désigné ou nommé, doit dénoncer par écrit au conseil dôadministration,dans les plus brefs

délais, toute situation susceptible dôaffecterson statut dôind®pendance. Il doit transmettre au conseil dôadministrationle formulaire Avis de bris du statut

dôind®pendance(cf. Annexe 7), au plus tard dans les trente (30) jours suivant la présence dôunetelle situation.

23. OBLIGATIONS EN FIN DU MANDAT

Å Dans le cadre du présent document, le membre de conseil dôadministrationdoit, après la fin de son mandat :

Å Respecter la confidentialit® de tout renseignement, d®bat, ®change et discussion dont il a eu connaissance dans lôexercice ouà lôoccasion de ses 

fonctions.

Å Se comporter de mani¯re ¨ ne pas tirer dôavantages indus, en son nom personnel ou pour le compte dôautrui, de ses fonctions antérieures de membre 

du  conseil dôadministration.

Å Ne pas agir, en son nom personnel ou pour le compte d'autrui, relativement à une procédure, à une négociation ou à toute autre situation pour laquelle 
il a  participé et sur laquelle il détient des informations non disponibles au public.
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